
La légende du séjour de Rousseau à Carpentras: 

La correspondance inédite 

de [Hyacinthe-Antoine? 1 d'Astier-Cromessière 

avec Jean-Jacques (1763-1769) 

(suite et tin de l'article de CL. SIBERTIN-BLANC) · 

III. - PIÈCES JUSTIFICATIVES 

A) CORRESPONDANCE DASTlER-ROUSSEAU 

LETTRE N' 12 

Dastler à Rousseau (Carpentras, 29 mal 1764) (230). 

(Septième lettre d. Da.tler) 

A Carpentras, le 29" may 1764. 

J'ay reçu hier, Monsieur, le paquet (231) et votre lettre dattée du 
vingt du' courant (232). Je. m'etais rendu a AvIgnon pour voir M. C. 
Il me dit vous avoir donné avis depuis plusieurs Jours des obstacles 
qu'Il a rencontrés (233). Il avolt communiqué au P. inquisiteur (234) vos 
deux premiers cahiers (235) ; ce p. lui dit de se bien garder d'être le 
premier a Imprimer un pareU livre, Il a été intimidé de cette menace, Il 
avolt bien rabattu de cette aisance avec laquelle Il m'avolt toujours 
parlé la dessus. J'avols dit a cet homme de m'avertir des qu'li aurolt 
reçu le premier paquet, que j'irois sur le champ a A vignon, que nous 
lirions ensemble et que nous aviserions selon ce qu'li y aurolt, pour 

'" Voir articles parus dans les fascicules 51 et 52. 
(230) Autographe à la Blbl1oth . de Neuchâtel, ut supra. Ed. par J.·D. Can· 

daux, IDe. cit., p. 271. 
(231) Contenant le troisième cahier du manuscrit des Lettres de la 

Montagne. 
(232) Lettre n o 11. 
(233) Lettre n o llbis. 
(234) C'était le Père J.-B. Mabil, dominicain (voir Candaux, p. 271, n, 2), 
(235) Seuls communiqués à Chambeau dans le premier envoi, et Que le 

libraire, ayant perdu tout espoir de les faire imprimer, lui a remis pour Rousseau, 
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nous conclller avec l'lnquls' (236), Il ne m'a averti que Jeudi dernier (237) 
et le mal était déja fait. Je lui al offert d'aller parler et Interesser le vice 
legat (238),11 me repondlt qu'II n'y avait point de remede, que l'Impression 
ne regardoit que l'inquisiteur qui se meffiolt meme de lui et dont 11 
avait deja reçu deux visites parce que ce p. pense qu'II pourra Imprimer 
en fraude (239) . Il parolssolt consterné, mals l'aubene [sicl dont Il se 
volt frustré lui tient plus a cœur que les menaces du reverend puisqu'II 
ne hasarde rien sur cet article (240). S'II eut! agi comme je lui avals 
prescrit, la chose aurolt été peut-etre tout autrement. J 'aurots dit ce 
qu'1J n 'a pas osé dire (241). On peut se fter a bien peu de gens, encore 
qu'ils ayent Interest a la reusslte de la chose. Cela n'est-Il pas desolant ? 
N'est-Il pas slnguller aussi ? M. C. Imprime et vend Emile au sçu de 
l'lnq. (242) et qu'on lui defende l'Impression de celui-ci par la raison 
que sa Re .. a été Choquée de ce que vous quallftés St Paul de perse
cuteur (243) et que vous tachés de retrancher ou d'attenuer tous les 
miracles de l'évangile (244) , voila ce qu'Il m'a dit. Il est bien afl1geant 
que les tetes salent ainsi faites. J 'ay lu ce matin vos trois cayers : ou 
sont les hommes eclalrés et droits qui ne pensent pas ce que vous dedulsés 
si blen, mats ce n'est pas le christianisme des honnetes gens et la 

(236) DasUer se trahit quelque peu en cet endroit. C'est de lui que parait 
être venue la première idée de chercher à se concilier l'inquisiteur, de qui 
Chambeau semblait Jusqu'Ici peu se soucier. Sans doute Dastier s'était-ll réservé 
la décision de le consulter le cas échéant. Mats Chambeau ayant mal interprété 
peut-être ses intentions, et pressé par le temps, a-t-il cru pouvoir agir seul: 
c'était commettre la mal.adresse irréparable. Mais DasUer aurait-U été plus 
habile'" C'était se montrer bien peu avisé de toute façon, à Avig!lon, que d'intro
duire l'inquisiteur dans cette affaire 1 

(237) Jeudi 24 mal 1764. 
(238) Voir supra note 156. 
(239) Il semblerait que, pour Cham beau, l'inquisiteur une fols saisi, le vice

légat lui-même (qui fermait pourtant led yeux sur tant d'impressions clandes
tines et plus ou moins orthodoxes!) ne pouvait plus intervenir. Mais nous 
verrons plus loin (Lettre no 13) que les motifs mis en avant, d'après Chambeau, 
par l'inquisiteur ne faisaient alors que recouvrir, en fait, des mobiles d'ordre 
politique, sur lesquels le vice-légat ne pouvait qu'être d'accord avec lui. 

(240) Ce,s menaces ne pouvant sans doute lui amener d'autre sanction 
plus grave que la confiscation de la marchandise frauduleuse. 

(241) Il se peut aussi que Dastier sc vante gratuitement. Le plus sOr 
n'aurait-U pas été de ne rien dire? 

(242) Mais peut-être sans qu'on a.it fait pour l'Emile (impression avigno
na.ise de contrebande d'un ouvrage déjà répandu partout) de démarche expresse 
auprès de l'inquisiteur, comme pour les LettTes de la Montagne. dont c'eUt été la 
première impression, entrainant donc une responsab1l1té plus · grande de l'impri-
meur-libraire... . 

(243) Allusion à un passage de la première Lettre de la Montagne (voir 
candaux, loe. dt .• p. 271, note 4). Voir aussi LettTes de la Montagne. 1re partie, 
à la fin de la Lettre III, où Rousseau, dans un paragraphe, oppose au « caractère 
de Jésus» celui de l'Apôtre : « Certains passages de saint Paul outrés ou mal 
entendus ont fait bien des fanatiques, et ces fanatiques ont souvent défiguré et 
déshonoré le christianisme. Si l'on s'en fOt tenu à l'esprit du maître, cela ne 
serait pas arrivé ». 

(244) La fin de la Lettre II et la plus grande portion de la Lettre III de la. 
1" Partie sont consacrées à « la discussion des miracles ». Pour Jea.n~acques, 
les miracles en matière de religion ne peuvent constituer qu'Une preuve très 
accessoire, et d'ailleurs amblguê et sujette à caution, en regard de la seule 
preuve véritable qui se trouve dans l'excellence de la doctrine morale. 
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pratique de la bonne morale que l'on veut (245)_ Je retlechlral d'Icy lundi 
prochain (246) que je retournerai a Avignon, sur le dessein que j'ay 
d'aller trouver 1'1nqu1. avec vos cayers, de les lui presenter a lire, et de 
faire tout mon possible pour le ranger a mes vUes ; il fera ensuite comme 
il voudra, car ces m. ne se retracte:nt pas, 11s seavent comme on gaute 
vos ecrits et vous regardent sans doute comme l'ennemi de toutes les 
sectes, hors une dont les membres son~ en bIen petit nomb;re, et qui ne 
leur convient pas (247)_ Mon projet ne retarde le depart de vos cahiers 
Que d'un courrier. Je ne crois pas que vous puisslés vous persuader a 
quel point Je suis attristé et Indigné d'un pareil accident ; votre embarras, 
le temps perdu et votre état m'afllgent. Je voulais repondre a votre 
confiance, je m'etois attendu a cette satisfaction et je vous al nült. 
SI vous ne m'avlés connu, vos arrangements serole:nt prIs sur cette 
nlIalre qui vous tient au cœur, qui demande d'etre blentot finie. Je suis 
ia cause qu'elle va vous redonner de l'Inquietude, quels regrets pour 
moy (248). 

Je vous renvoyeral les trois pleces pour que vous les ayés avant le 
quinze du mols de Juin. Je les ferai partir, une mardi, une jeudi, et le 
mardi d'ensuite la dernière (249). 

Je ne suis pas en etat de repondre a present comme je le dois a 
vos olfres obligeantes, ne pouvant parUr d'Ici avant la fin de jumet (250). 
Je suis trop occupé actuellement de la cause de ma tristesse pour vous 
parler d'autre chose que d'elle, et vous demander pardon et excuse, 
Je vous salUe, Monsieur, blen affectueusement, sans remord, mats non 
sans confusion. Dastler./ 

[D'une autre main : 1 DasUer 29' may 1764./18. 

LAd.resse :l A Monsieur! Monsieur Rousseau en franche comté! A 
Pontarlier! pour mottler travers!Lcachetl. 

(245) Ce « christianisme des honnêtes gens », respectueux des mystères, 
mais insoucieux des querelles dogmatiques, étrangères sinon néfastes à la. « bonne 
morale », c'est assez bien définie l'attitude prônée par Rousseau et son « vicaire 
savoyard » - attitude qui semblait répondre si naturellement aux aspirations 
des gens de bon sens comme Dastier, simple et sans préjugés. Cette constatation 
seule aurait dû détourner de Rousseau l'idée tardive de soupçonner Dastier 
d'intelligences avec le parti des philosophes du clan de Voltaire et d'Holbach. 

(246) Lundi 4 juin 1764. 
(247) Les sectaires de l'anti·secœrisme. DasUer veut encore conserver 

l'espoir de réparer la bévue présumée de l'imprimeur, bévue dont lui-même n'est 
pas complètement Irresponsable, puisqu'il s'acharne à vouloil' faire le Siège sans 
espoir d'un inquisiteur qu'il aurait bien mieux valu ne oas aller réveiller! 

(248) La désolation de DasUer ne semble nullement feinte, et ce n'est pas 
d'ailleurs tout à fait sans raison qu'il bat sa coulpe. 

(249) A savoir les 5, 7 et 12 juin 1764. 
(250) Voir infra la lettre du 23 août (nn 16), où DasUer explique pourquoi 

11 n'a pas pu, après l'avoir fixé au début d'aofit (post-scriptum de la lettre du 
6 juin), mettre son projet de voyage à exécution. 
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LETTRE N° 13 
Dastler à Rousseau (Avignon, 4 Juin 1764) (250. 

(Huitième lettre de Dastier) 
A Avignon, le 4' Juin. 
J'ay parlé aujourd'hui, Monsieur, a l'homme (252) sur le compte 

duquel je vous al prevenu. Ce sont des raisons de politique et non 
d'autres qui s'opposent a notre projet (253). Quand la chose serolt 
executée, nous n'en serions pas plus avancés. La sortie serolt plus que 
dangereuse. Les affaires des jesultes (254) ont mis ce pays dans la plus 
grande gêne de ce coté la. Mals je n 'en al pas moins a me plaindre 
du s' C. qui devolt sçavolr une grande partie de ~ela et qui a toujours 
fait l'avantageux jusqu'au [dernlerl moment. Je nr puis a present vous 
en dire savantage. Je vous salUe, monsieur. 

[D'une autre main :l Dastier 4 Juin 64. 1 
[Il n'li a pas d'adresse.l 1 

. LETTRE N° 14 1 

Dastier à Rousseau (Carpentras, 6 Juin 1764) (255). 
(Neuvième lettre de Daatlert avec post-scriptum) 

A Carpentras, le 6' juin 1764. Il 

Il n'est peut être pas superflu, monsieur, que je vous tasse un peu 
plus de detall sur l'etat de la librairie d'AVignOn, que la circonstance 
des affaires du temps a redult a une gene extreme (256) . Il s'est ImPrimé, 

- 1 

(251)- Autographe li. la Blbl1oth. de NeuchAtel, ut supra. Ed. par J.-D. Can-
daux, loe. cit., p. 272. 1 

g~~; ~~~~f:~~~nf";.~n~~sertlons de Ohambea~, qui affirmait, selon 
Dastier (voir Lettre 12), que l'interdiction émise par l'Inquisiteur était fondée 
sur des raisons de non-orthodoxle. Les ava.lt;..ll Inventées?1 Ou plutôt, l'inquisiteur 

~::r~~e;e~~~d~é !~~:r~er~~~s ?p~~ut:t~r :~s~i~~~u~sl~~r~~e~~e:t;..Wo~~ 
laisser paraître son intolérance (relative) li. un genttIPomme éclairé comme 
Dastler plus accessible aux objections d'ordre politique 1 ,.=teste que l'Emile conti-

nuait(2à5:;~:i~~ff:t~~1~~~n J~~ut~~y »v:~~~e~~~~ J~~r~:n;bstacle aussi bien 
à la diffusion de l'EmUe (qui eut peut-être d'ailleurs laussi à subir alors le 
contre-coup des événements 1). Il Y avait déjà près de itrois ans qu'à la suite 
des arrêts du Parlement de Paris (6 aoat 1761) prono~çant la dissolution de 
la Compagnie de Jésus. beaucoup de Jésuites de son r-r.ssort s'étalent réfugiés 
dans les Comtats. Dès le 1er septembre 1761, les Jés~ltes d'Avignon avalent 
publié leur défense, précisément chez le même Chambeau. Mais l'arrêt du Parle-

~~~t e~~~1~3 ~: J~~;~c!:6~ta~~t~;~up:~~~:~[s It'91~!~~ti~~l~~ :do~uav~i 
afflux de Jésuites venait de, se produire à AVignon. jJlstement en mal 1764. 

~:~~~~~ fear241'a:~~:v~r:an~,Ai::nétal~l :t~~t ~i: ~gn~~~isl':~~iS~~\t~ie~~ 
étrangers au diocèse. Cette agitation allait précipite~ l'édit d'expulsion du 

:Y:u~!iq~~~~nrt~frd~ngvrit~~ri 7~1~~o~~r!'i:!~~~~~~~ fuu lo~~T.e~a~' 1'~ira'fr! 
des Jésuites du Comtat, à laquelle s'ajouta bientôt cel$ du duché , de Parme, 
n'aboutit à ses conséquences extrêmes, par l'occupation dfAvignon et du comtat, 
~6'~ta{U~e;J~~i;rd ~~Fra~~~' t~~t(lg::)~~~nJgne~ ~~pratTes d'Avignon et du 

(255) Autographe à la. BibUoth. de NeuchAtel, ut ~upra. Ed. partielle par 
J .-D. Candaux, Loc. ctt. p. 273. . 1 

(256) Sans laisser à Rousseau le temps de lUI répqndre, c'est la troistème 
lettre que Dastier lui écrit coup sur coup pour tenter d~ justifier son échec. 
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a ce qu'on dit, bien de [sicl Uvres lachés par les partisans des jésuites 
ou par eux memes, qui ont deplu a la cour de France. Celle-cl en a 
fait des plaintes a la cour de Rome, et comme ces deux cours ont 
respectivement des menagemens a garder, et que ce pays ci doit avoir 
plus que tout autre des attentions pour qu'Il ne. s'y fasse rien qui pUisse 
deplalre a la France, Il est arrivé de Rome des ordres tres precis pour 
qu'on n'y soutIre l'Impression d'aucun Uvre qui fut dans le cas (257) . 
Il y a de plus un commissaire de France qui visite tous les balots qui 
sortent de la v!lle, qu'Il [sicl les plombe, et se munit d'un [bilM : acqultl 
b!llet a caution du Ubralre qui les envolt [sicl ; moyennant ces précautions 
nul Ubralre [nel peut, quand meme Il aurolt sçu se soustraire a la 
vigilance des preposés pour l'Impression, se derober à leur connolssance 
pour j'envoy ou sortie de ses Uvres (258). 

Je suis convaincu Que. cela est ainsi, mals Il n'est pas moins vray 
que le s' C./ qui devolt le sçavolr a eu grand tort de laisser aller si 
avant certaines choses, 11 en a eu encore plus de mentir. C'est une 
chose que j'ay verlflée [mot effacél je ne l'aye assuré [Blcl (259) et 
[deux lettres effacéesl je ne lui reprocherai pas sa faute, je le ferols 
plutot punir, mals je ne suis pas vindicatif. J'ay resolu depuis longtemps 
de pardonner aux hommes tous les desagremens et les torts qU'US me 
feront ; lorsque j'ay a faire d'eux, je tache de les rendre attentifs a me 
servir par raison de leur Interest et j'ay le plaisir de les voir repentir 
d'eux meme s'Us echouent. Voila pour les artisans, et pour ce Qui me 
regarde personnellement. 

(257) Plus que les impressions clandestines de livres contraires à la religion, 
à l'Etat ou aux bonnes mœurs, ce serait les libelles des Jésuites qui auraient 
alors entrainé les restrictions générales à la liberté de l'imprimerie avignonaise. 
Si favorable qu'il testât aux Jésuites, le Pape devait éviter de heurter de front 
la Cour de France, en se souvenant des deux premières « occupations » des 
comtats sous Louis XIV (celles de 1662--1664 et de 1688·1689) . Nous avons vu plus 
haut (note 174) que le vice·légat d'Avignon avait alors, en outre, des raisons 
d'ordre personnel pour ménager le roi. Dès la fin de 1763, l'intendant de Provence 
Ch .. B. des Galois, seigneur de La Tour Gléné, alerté par son subdélégué à 
Avignon, Martin, avait attiré l'attention du vice·légat Salviati sur les libelles 
des Jésuites (Jacques Billioud, Le Ltvre en Provence, du XVIe au XVIIIt 8., 
Marseille" 1962, p. 73), Le duc de Praslin revint brutalement à la charge en 1765 
(Ibid., p. 74). 

(258) A la vigilance des agents pontificaux préposés à la surveillance des 
impressions, s'ajoutait celle du commissaire français - dont le vice-légat avait 
dO. accepter la présence à Avignon - sur les ballots de livres eux-mêmes, avant 
leur sortie de 'la ville. Le contenu de ces ballots devait être conforme à la 
déclaration écrite du libraire expéditeur et leur plombage rendait ensuite toute 
fraude impossible. 

(259) DasUer veut sans doute dire qU'il ne l'affirmerait pas s'il ne s'en était 
pas assuré. Qui a menU? Est-ce Chambeau, ou, bie.n plutôt, l'inqUisiteur? 
De toute façon, le résultat est le même. SI DasUer avait eu la main plus heu
reuse, avec plus d'adresse et moins de naïveté, peut-être auralt-ll réussi. Mais 
son honnêteté simpliste, exempte de toute malice, était peu propre à mener 
à bon terme une entreprise qui eOt exigé autant de doigté que de finesse et de 
diplomatie. 
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Mals pour ce qui concerne mes amis, je VOUS avoüe que je suis d'une 
sensibilité extreme lorsque je ne puis reusslr a ce qu'Ils deslrent. BI je 
m'en suis flaté (260), j'espere, dans le temps que je me propose de passer 
.Jluprès de vous, de vous faire agreer ma confession generale et quelques 
projets (261). 

Je vous ay envoyé un paquet qw est parti avant hier (262) , j'en 
mettrai un autre a la poste qui partira samedi ou lundi prochain au 
plus tard (263). 

Vous devés etre persuadé que j'ay du regret d'augmenter le nombre 
des indiscrets qui vous fatiguent par leurs lettres. Les 'clrconstances 
me font passer sur les menagements qui vous sont d(\s a cet égard, 
mals Je ne vous demande d'autre reponse Qu'un mot pour la receptlonj 
du paquet que je vous adresse. 

Je n'ay point encore sçu que Mad' de la Tour du pin soit partie (264). 
Rien ne presse pour la reponse Que vous vanl1és lui faIre. Je vous 
donnerai son adresse dès qu'elle sera arrlvé.c a Latour (265) ou elle 
doit passer l'été. Elle m'a pressé pour remettre elle meme a M' boy de 
La tour Il Lyon le petit barrll (266). Je le luy envoyai li y a longtemps 
par un domestique a qui je remis une lettre pour vous qu'li mit a la poste 
[à] Montellmard ; j'ay lieu de croire Que vous l'avez reçüe, par ce que 
vous me mandez par la votre du vingt May (267), Qui n'a pas peu . 
cOJ\trlbué a augmenter mon affliction. 

Quand [sic] aux arrangements Que vous me proposés pour me loger, 
lis sont dans le cas d'etre de mon gout, mals des raisons d'egard (268) 
ne me permettent pas de me decider a present. n me suffit pour cela 
que vous me permettlés de vous ecrlre, et vous donner avis du temps 
de mon depart. 

Je vous salue. monsieur, et vous demande la continuation de cette 
amitié. Elle m'est a present. plus necessalre, ou du molJ\s je me sens 
plus porté à la solllciter ne pouvaJ\t vous donner aucuJ\e marque de 

(260) C'est-à-dire : ft' 51 je m'étals vanté Imprudemment du succès •. 
(261) Projet de s'adresser à d'autres imprimeurs avignonals, puts projet 

d'une édition à tirage restreint que Rousseau aurait pu entreprendre a1lleurs 
aux frais de Dastier (voir infra Lettre no 16) . 

(262) Le lundi 4 juin 1764. II S'agit sans doute des deux premiers « cahiers lt 
du manuscrit de Rousseau restitués pa.r Chambeau. 

(263) Le samedi 9 ou lundi 11 juin 1764. II n'y aura donc en tout que deux 
envols, au lieu de trois annoncés par Dastler dans sa lettre du 29 mal (no 12) . 

(264) Supra note 225. 
(265) La Tour..ctu·Pin, chef·lieu d'arrondissement du dép. de l'Isère. lieu 

d'origine de la famille noble dont son mari portait le nom et où résidait sans 
doute son beau·père à qui le jeune comte devait succéder piUS tard. Ava.ient,..Us 
renoncé à leur deuxième voyage de Brie annoncé pour la fin de mai? 

(266) L'envoi du baril d'huile annoncé dal1s la lettre du 11 mal (no 10) 
postée à Montélimar. 

(267) Supra Lettre no 11. 
(26B) Envers sa vte11le parente qui cohabite avec lui dans sa maison de 

Carpentras (voir ~nfra Lettre 19, in fine ). 
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la mienne e; n'osant presque m'Informer si vous avés eu de la facilité 
a reparer ce Que mon malheur ne m'a permis d'executer. 

Vast/er Cromess!ere.! 
[V'une autre main:) Dastler 6 juin 64. 

[Adresse:) A Mons!eur/ Mons!eur Rousseau/en franche comté/ a 
Pontar!!er! Pour Mottier Travers [paraphe et cachet). 

[Sur une ,eume détachée (?), en post-scriptum à la lettre précédente 
du 6 1u!n 1764:) 

Si vous trouviés. Monsieur, des obstacles un peu considerables a 
votre affaire, suspendés la ; faites m'en part, attendés mon arrivée, 
je ne desespère de trouver quelque moyen. mals je ne puis vous ecr!re 
la dessus. 11 faut que je vous parle et je ne sçaurols me permettre 
cette satisfaction avant le commencement d'l'oust (269) . Recevés mes 
salutations et agréés les assurances de mon attachement. Je tacherai 
d'aequerir des connaissances sur une matière qui ne me serait jamais 
venüe dans l'Idée d'etudier ne pouvant prevo!r ... a quoy bon. 

Le mauvais succès de ma commission m'a empêché de vous parler 
d'une lettre Qui porte vot;re nom imprimé a neufchatel (270) ou soit 
disant faite avec esprit ; 11 Y a des choses qui ne font point de tort 
a votre celebrlté. mais imitant trop servilement, ce me semble. la votre 
a Mr de Beaumont (271) pour que Je la crois [s!c) de vous, en dep!t des 
soyd!sant conno!ssances de votre style.! 

LETTRE W 14 b;g 

Madame Boy de La Tour à Rousseau (Lyon. 12 juin 1764) (272). 

(Passage concernant Dastler.) 

A L!on, ce 12 juin 1764. 

[Au sujet àe$ achats divers dont l'a chargée Rousseau, sa correspondante en 
vient à sa dette envers Dastier :] 

(269) Dans la lettre suivante du 23 aoGt (n a 16), où Dastler expose pour
quoi li a dO remettre son voyage, il donne un aperçu des « moyens » qU'il 
espérait utiliser pour réparer son échec. 

(270) Il s'agit très certainement de l'une des éditions de l'apocryphe mis 
sous le nom de Rousseau et décrit par Sénel1er dans sa Biblfographie générale 
précitée, sous les numéros 2286 et 2291 (p. 260-261>, brochure attribuée, par 
Quérard, à P.-F. de la Croix ou Lacroix : « Lettre de Jean-Jacques Rousseau. 
cUoyen de Genève, à Jean-François de Mantillet, archevéque d'Auch, prtmat 
de la Gaule Novempopulaire et du Royaume de Navarre, consetller du Rot en 
tous ses conseils. A NeuchAtel, 1764, in·12, 24 p. ». Sur ce sujet Sénelier renvoie 
à la Corr. gén., VIII , 47-48, et X, 94, ainsi qu·à une étude parue dans la Revue 
de Gascogne en , 1871. Rousseau fut Obligé de démentir lui-même la supercherie 
da.ns une brochure parue la même année (Sénelier , no 2013). 

(271) En quoi Dastier se montrait plus clairvoyant et meilleur connaisseur 
de Rousseau que beaucoup de ses admirateurs qui se laissèrent surprendre. 
L'édition originale de la fameuse lettre de « Jean·Jacques Rousseau, citoyen de 
Gnève, à Christophe de Beaumont, archevêque de Paris ». avait paru en 
mars 1763, chez Marc-Michel ReY. à Amsterdam. Elle défendait point par point 
l'Emile Qu'avait condamné l'archevêque de paris, dans son mandement du 
28 aoüt 1762 (Sénelier, no 1012 à 1027). 

(272) Corresp. gén., XI, lettre no 2117, p. 130. 
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... J'ai payé. pour le cafté de M. Dasetter [sic) qu 'il vous a envoyé, 15 11 dont 
J'ai le reçu ... Je vous enverrai la notte du tout quand j'aurat fait le reste de 
vos emplettes: nous vous enverrons aussi UDe nouvelle promesse de votre argent, 
salé tranquille, cher amt, nous ne vous ferons grasse ' de rien, tout sera. dans 
l 'ordre [ ... ] 

(LETTRE N' 151 

Rousseau à Dastler (MOtiers (?) , 24 juin 1764). (273) 

LETTRE N ' 16 

Dastler à Rousseau <Carpentras, 23 aoQt 1764). (274) 

(Dixième lettre de Dastier) 

A Ca,rpentras, le 23' aoust 1764. 

[Au-dessous, d'une autre main:l M' Dastler. 

L'otIre pleine de bonté et d'honnêteté que vous me .tites, Monsieur, 
dans votre lettre du 24' juin dernier, m'engagea d'ecrlre a un de mes 
amis, dont la resldence est éloignée d'Icy d'une cinquantaine de 
lIeùes (275). Un compagnon qui me convienne et auquel je convienne 
sont des choses qui ne sont pas sous la main; j'ay attendu longtemps 
la reponse de cet ami, ne doutant pas qu'Il n'acceptât mon invitation 
avec joye et qu'Il ne vint me joindre tout de suite; Il m'a mandé que 
sa famille veut le marier, et qu'Il n'a pas cru qu'Il fut decent de 
s'absenter dans ces circonstances, quoiqu'il soit bien resolu de ne pas 
se preter à un parell engagement (276). 

(273 Lettre perdue (à retrouver) dont la da.te est fournie par la réponse de 
Dastier (Lettre n o 16>. Peut-être fut-elle écrite à Brot, plutot qu'à MOtiers? 
Répondant lui-même aux trois lettres de Dastier des 29 mai, 4 et 6 juin, Roussea.u 
devait le remercier pour ses démarches, renseignements et avert~ernents. Il 
accusait réception des deux paquets contenant les trois premiers cahlers réexpé
diés par son ami et d~vait s'exprimer assez sévèrement sur le compte de Cham
beau. Bten qu'ayant proposé, dès le 9 juin, à Rey la publication des Lettres de 
la Montagne (Courtois, op. ctt., p. 151), dont 11 lui enverra. la première moitié 
le 2 juillet, Rousseau ne faisait pas confidence de son nouveau projet et laissait 
apparemment Dastier dans l'ignorance de sa dét:narche auprès du libraire 
d'Amsterdam. Il se contentait d'exprimer sa lassitude des difficultés et tracas
sertes auxquelles il était en butte. Mais 11 lUi renouvelait son invitation à revenir 
le voir avec son compagnon. Il lui annonçait peut-être ' aussi que Mme Boy de 
la Tonr avait remboursé en son nom le prix du café qu'Il lui deva it. 

(274) Autographe à la Blblioth. de Neuchâtel, ut supra. Ed. partielle par 
J.-D. -candaux, lac. cit., p. 274. 

(275) S'aglt-U déjà du compagnon dont parleront ses lettres des 4 juin, 
a juillet et 23 aoüt 1765 (no. 24, 25 et 27) , et avec lequel Dastier ne fit qu'en 
jumet 1765 le voyage de MOtiers pour la seconde et dernière fois? La lettre 
no 27 nous livre son nom : « M. de Rome », sans aucun détail (voir supra 
note 109) S'il s'agit du même, sa résidence aurait donc été élOignée d'environ 
200 km de Carpentras. La nécessité pour lui de 'passer par cette vllle pour 
gagner Môtlers laisserait croire que cette résidence se situait en Provence ou 
en Languedoc. Mais nous avons vu qU'il faut se méfier des évaluations de Dastter 
pour les distances! 

(276) La conception que Dastler et son ami avaient du mariage est inté
ressante à relever pour cette époque. 
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Au peu de satisfaction de voyager seul que votre amitié pour MOY 
vous a faIt sentir, se joIgnent quelques raisons partlculleres, dont le 
detall est Inutile, pour m'empecher de joü!r du plaisir dont je me ftatols 
en passant quelque temps avec vous. Un des plus grands regrets que 
j'eprouve a cet egard est qu'en lisant ma lettre vous ne pourrés pas 
lire aussi aisément dans mon cœur que vous le feriés si je vous parlais 
moy meme, au lieu d'eJle, au sujet de l'ouvrage/ dont Il a été question 
entre vous et rnoy. Je regarde la suppression de cet écrit comme une 
perte pour le public, et surtout pour les personnes dont vos livres et vos 
malheurs vous ont acquis l'attachement; le nombre n'en est pas petit 
dans tous les états; je me tlgure de vous parler au nom de quelques-unes, 
en vous s011lcltant de ne vous pas rebuter pour quelques diffIcultés ou 
tracasseries apparentes (277). Trouvés bon aussi, monsieur, que je vous 
rende compte de ce Que j'ay tenté, et que je vous propose un moyen 
pour qu'au moins quelques personnes ne fussent pas privées d'une chose 
qui ne peut que leur etre Intlnlment agreable. 

Quoique je vous aye renvoyé vos cahiers avec toute la d1llgence 
possible, depuis la mauvaise manœuvre du sr C., je n'ay pas laissé que 
de me retourner pour voir si je viendrais a bout de faire Imprimer ce 
manuscrit, en me chargeant de tous les frais pour cinquante exem
plaires (217 bis) que j'auroys mol meme distribué [sic] atln d'éviter les 
cas contre l'imprimeur. N'allés pas prendre cela pour une supercherie 
parce que c'étaIt a votre Insçu (278). Vous comptés du moins que c'est 
la seule dont Il me salt venu dans la tete de faire usage vIs-à-vIs de 
vous. Comme j'ay a continué [sic] d'agir avec une certaine circonspec
tion, j'ay été un peu de temps a me mettre au fait du prix de ces choses, 
et du degré de confiance qu'on doit accorder aux libraires (279). Je 
n'ay pas été content dans cette dernière partie; j'ay aperçu des retl
cences, ou j'ay arraché. par mes Questions, des aveux Qui ne m'ont 
pas plu chés ceux avec lesquels je voulais traIter. Ainsi sans decouvrlr 
mon objet a aucun d'eux, j'ay conclu qu'il n 'y avait rien a faire lcy et 
je vous en donne avis (280), Il me reste une grace à vous demander, 
c'est que si vous n'avés pas deja pris des arrangemens pour l'impression 
de cet ouvrage, et, moy agissant toujours dans la vüe du bien public, 
vous ne trouviés pas mauvais que je vous prie de voir s'11 ne vous seroit 

(277) Ce passage montre Que Rousseau n 'avait pas cr!l bon de révéler à 
son ami ses démarches auprès de Rey, ni ses projets de diffusion en coup de 
théâtre des Lettres de la Montagne à Genève. 

(277 bis) M. Candaux a transcrit (à tort, ce me semble): « cinq cents 
exemplaires ». 

(278) Pour exécuter cette « supercherie », Dastier aurait pourtant été 
obl1gé de réclamer à nouveau à Rousseau le renvoi de son manuscrit. dont il ne 
semble .pas qu'il ait eu le temps de prendre copie entre le 28 ~ai et le 4 juin, 
courte durée où il l'eut entre le::; maiJ?s ! Ce proje.t aurait suppnmé. tout bénéfice 
pour Rousseau, mais ne lui aurait rIen coûté. Cmquante exemplaIres, c'eüt été 
pour lui une diffusion bien restreinte! 

(279) Dastier dévoile bien là son inexpérience en matière d'édition, ce qui 
explique son insuccès auprès de Chambeau. C'est .la peur des contrefaçons Qui 
paralysait alors les libraIres. Mais le carpentra.sslen montre encore davantage 
Qu'il n'a pas su percer les desseins polémiques, smon politiques, de Rousseau. 

(280) Son dernier espoir de rattraper sa maladresse, à Avignon même, a 
disparu. 
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pas plus aisé qu'a moy d'exécuter ce que j'ay essayé Inutilement. Le 
danger des contrefaçons nuisibles a l'avidité des Imprimeurs les epou
vante dans une entreprise ; si vous vous chargés d'une édition qui 
coute au plus vingt sols, le vol. de 500 p. gros in 12 en beau papier, beau 
caractère, et beaucoup de soin pour la correction que vous ferlés executer 
sous vos yeux, je vous envoyerols sur votre prenùer avis une lettre de 
change sur Lyon ou Geneve a votre choix (281) . Par ce moyen l'inconve
nient, que les libraires mettent en avant, serait évité. Une edlt!on peu 
considerable serait distribuée bien vite. On contreferait ensuite tant qu'on 
voudrait, cela n'Importerolt/ a personne, et votre livre serait publié et 
l'objet de vos amis rempli. J 'ay bien de la peine a vous faire ce detall, 
votre severite m'epouvante: croyés vous qu'li n 'y aye [stel jamais lieu 
a quelque exception? QUOique Je sols aussi rigide qu'un autre, quand Je 
connoltral bien mieux mes gens, Je serai tout pret a relacher de ma 
rigidité. Je n'ay cedé qu'a la force des sentlmens dont Je suis affecté 
pour vous et a la douleur de n'avoir pu reusslr Icy [bitté: sans vous 
enl (282). 

Recevés avec bienvelllanee, monsieur, mes salutations et les assu
rances de mon slncere attachement. Vous m'avlés demandé Il y a du 
temps une adresse: a Madame la Comtesse de la Tour du Pin. pour 
Condé en Brie, a Chateau Thyerrl (283) . 

n y [al environ deux mols que je n'ay reçu de ses nouvelles. 
SI vous ne lui avés pas écrit, avoués que elle doit attendre des vôtres 
avec un bien grand empressement.! 

[L'adresse manque, ] 

[LETIRES N" 17, 17 bis et 17 ted 

DasUer à Rousseau (?) , à Praslin (?) et à Rey (?) 

<Carpentras (?), septembre-octobre 1764) (284). 

(281) Dastter manifeste à plein sa générosité. acceptant de ftna~cer entière
ment une édition restreinte dont 11 laisserait à Rousseau l'1nttiatlve avec le 
soIn de fixer le chiffre de son tirage. Vingt sols ou une livre par volume de 
500 'pages in-12 (ou environ 3 F de notre monnaie) cela. représentait un prix 
réellement bas de fabtlcation. Mais Rousseau entendait bien que son ouvrage, 
non seulement ne lui coo.tât rien, mais lui rapportât! 

(282) Il est dtfficlle de compléter la phrase Que Da.sUer a laissée ici en 
suspens. 11 semble reprocher à Rousseau l'excès de sa rigidité à l'égard de 
Chambeau ou des libraires avlgnonais en général (sévérité qui par rtcochet 
touche Dastier lui-même), ou seulement des contrefacteurs (1). 

(283) Voir supra note 164. C'est dans sa lettre du 20 mal (no 11) que 
Rousseau avait formulé la demande à laquelle répond lei Dastier, qui n'a reçu 
aucune nouvelle de ses amis La. Tour du Pin depuis la mi-juin. Le 6 juin, il 
pensait qu'ils passeraient l'été à La Tour-du-Pin. La. lettre de la mi-Juin devait 
lui apprendre sans doute qu'ils séjourneraient en Brie (1). 

(284) Nous supposons une lettre BU moins de Dastler à Rousseau perdue 
(à retrouver), entre celles du 23 aofit et du 15 novembre (voir supra p. 18 et 
note 89). Comment Dastier avatt-ll appris que Rousseau s'était adressé finale
ment à Rey pour l'impression de son manuscrit des Lettres de la Montagne? 
Etait-ce pBr une lettre (réponse à la sienne du 23 Boüt) de Rousseau lui-même? 
En tout cas, Dastler semble bien s 'être mis en relations directes avec Rey et lui 
avoIr proposé ses services pour l'aider à diffuser l'ouvrage et obtenir la permission 
de son entrée en France. L'envoi des feuilles de la première partie au lieutenant 
de police qui venait de succéder à Malesherbes au Service de la · Librairie en 
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[LETTRE N" l8l 

Rousseau à Dastier (MOUers (?), début novembre 1764) (285). 

LETTRE N' 18 bis 

Rousseau à Rey, son libraire d'Amsterdam (MOt!ers, 10 novembre 
1764) (286). 

10 9bre 1764 

[Après avoir parlé des errata des Lettres de la Montagne, Rousseau 
poursuit :] 

1763. M. de sartine. fut.ll une initiative exclusive de Rey? Ou bien Rey n'avatt-.l1 
agi déjà que sur la suggestion de DasUer? Cela n 'est pas sûr. Mais, plus proba
blement, ayant mis Dastier au courant du refw. opposé par M. de Sartine. Rey 
céda-t-il à la proposition que lui fit le Carpentrassien de renouveler sa tenta. 
tive du côté du Duc de Praslin, cousin de Choiseul, et alocs ministre des Affaires 
étrangères. Dastier lui-même paraît avoir écrit à Praslin (voir supra notes 84 
à 88). Cette fois encore, victime de ses bonnes intentions. 11 pécha. par maladresse 
et par Ignorance, certainement pas par malignité. L'agacement de Rousseau ne 
se transforma en ressenMment soupçonneux que cinq ans plus tard, lors de la 
rédaction du livre XII des Confessions 1 

(285) Lettre perdue Cà retrouver) de Rousseau, où le Genevois, s'l1 ne l'avait 
dêjà. fait, devait remercier DasUer de ses lettres précédentes, et de ses tentatives 
pour suppléer à la défaillance des imprimeurs avignonais. Il a appris les démar
ches de Dastier pour obtenir l'entrée en France de l'édition en cours à 
Amsterdam, et son intervention auprès de M. de Praslin. Mais il lui recommande 
la prudence, car il vient d'apprendre qU'lUI exemplaire des Lettres circulait à 
Paris. Il n'y a rien à attendre de bon des frères Choiseul, auprès desquels 
Voltaire est tout-puissant. 

C'est un autre service maintenant que Rousseau voudrait demander à son 
ami, regrettant de n'avoir pu s'en entretenir avec lui l'été dernier. Lors de son 
dernier séjour à Môtiers, en Jumet 1763, Dastier lui avait raconté ses campagnes 
militaires en Corse, comme officier de l 'armée française. Or Rousseau, depuis 
peu, a reçu des doléances des malheureux Corses, toujours en révolte contre 
les Génois, et Qui lui demanderaient d'intervenir en leur faveur. La France 
s'apprêterait à envoyer de nouveau des troupes dans l'Ue. Si c'est « pour sou
mettre un peuple né libre sous le joug de ses anciens tyrans, il faut gémir et se 
taire, et je n'aurais rien à faire ». Mais ces bruits sont-lls fondés? Dastier 
saurait-il ce qu'il en est exactement? S'il pensait que le danger ne ffit pas 
imminent et Qu'il y cat Quelque chose à tenter en faveur des Corses, Rousseau 
confie à son ~mi qu'il aurait l'intention d'entreprendre le voyage, ne fût-ce que 
pour étudier 5'11 n'y aurait pas moyen de les aider à se donner à eux-mêmes 
des institutions libres. Le cas échéant, Dastier lmlt-il jusqu'à accepter de l 'accom
pagner en Corse? 

(286) Corresp. gén., XII, lettre no 2276, p. 48-49. 
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... Si vous m'eussiez consulté sur votre envoi à M. de Sartine (287) 1 vous ne 
vous seriez pas exposé au refus que vous avez essuyé, et l'exemplaire qu'il a 
n'auroit. pas déjà. couru. Je sais que M. de sartine, très partial contre mot. 
est livré à mes ennemis. Malgré la sollicitation de M. Astier, à l'estime duquel 
je suis très sensible, je n'augure guères mieux des dispositions de M le Duc de 

(287) Volr supra Lettres 17, 17 bis et 17 ter, et notes 84 à 88 et 284. Antoine
Raymond-Jcan-Gua.lbert-Gabriel de Sartine (1729-1801), lieutenant de police de 
1759 à 1774, avait alors succédé à Malesherbes au service de la Librairie, pour 
le plus grand dommage de Rousseau (voir sa lettre à Malesherbes, Corr. gén., 
XII. lettre no 2279. du 11 nov. 1764, p. 53--55). Roussea.u semble oublier ici que 
c'est lui-même quJ, dans sa. lettre du 27 aoüt (Corr. gén., XI, 244), déclarait à 
Rey: « TAchez donc que l'ouvrage se répande en France et surtout à Paris ». 
Mais, inquiet du silence de Rey, Rousseau lui écrit coup sur coup les 3 et 9 sep.
tembre. Dans sa lettre du 9, U souligne « qu'U est de la plus grande importance 
[ ... ] que mon ouvrage ne tombe point entre les mains de mes oppresseurs avant 
d'être sous les yeux du publ1c » (Corr. gén., XI, 260), Entre temps, Rey, avant 
de recevoir ces deux lettres, avait écrit à Rousseau, le 7 septembre, conformé~ 
ment à ses premières instructions du 27 août: « Entre cy et un mois, je ferai 
les démarches nécessaires pour l'introduction de votre ouvrage à Paris, où Je 
compte en faire passer 2 ou 3.000 exemplaires» (Corr. gén., XI, 264). Le 14 sep-
tembre, Rey écrit de nouveau à Rousseau: 11 n'accuse encore réception Que de 
la lettre du 3, et 11 croit faire plaisir à Rousseau et rester fl.d~le à ses instructions, 
en lui precisant, au sujet des Lettres de la Montagne alors à l'impression : « Je 
doute fort Que M. de Sartine en permette l'entrée à Paris. votre façon de penser 
et celle des hommes sont bien différentes; si je savais quelques moyens à engager 
ledit M. de Sartine à en permettre l'entrée, Je l'employerois avec plaisir, mais 
de manière ou d'autre comptez QU'Us y seront publlcs (Cor. gén., XI, 280) ». 
Rousseau répond, le 22 octobre, à Rey: « [L'ouvrage] ne contient rien qui doive 
déplaire en France; mals je sais que M. de Sartine n'est pas trop porté pour 
moi (Corr. gén., XI, 369) ». Le 4 novembre, Rousseau écrit encore à son libraire 
parisien, Duchesne, sans émettre aucun bU~me à l'encontre de Rey : « La première 
partie de l'ouvrage [en feuilles] a dO. être envoyée par la poste à M. de Sartine; 
mais il n'est pas possible qu'il ait encore la seconde, puisqu'à peine peut-elle être 
achevée d'imprimer (Corr. gén., XII, 31) ». C'est le lendemain 5 novembre que, 
dans une nouvelle lettre à Rey, Rousseau se raVisait : « On me mande de Paris 
qu'un exemplaire des Lettres ·écrites de la Montagne y court, ce qui me fait une 
peine excessive; si vous m'eussiez consulté, vous n'auriez pas envoyé cet ouvrage 
st fort à l'avance à M. de Sartine (Corr. gén., XII, 32) ». Or, le même jour 
5 novembre, ignorant évidemment le revirement de Jean-Jacques, Rey lui annon~ 
çatt qu'li expédiait 3.015 exemplaires de l'ouvrage terminé au libraire Duchesne 
de paris, en ajoutant ; « J'espère que, malgré la défense de M. de Sartine, 11 
les tera. entrer en France» (Corr. gén., XII, 34) ! 

De cette série de quiproquos, que conclure 1 C'est, qu'avant le 5 novembre, 
Rousseau .n 'était pas ·opposé, loin de là, aux démarches de Rey pour obtenir 
une autorisation régulière de l'entrée de l'ouvrage en France. L'initiative de 
l'envoi d'un exemplaire en feuUles de la première partie à Sartine, paraît bien 
avoir été prise par Rey. Avant le 5 novembre, Rey a su que Sartine avait opposé 
une fin de non~recevoir à la demande d'entrée officielle en France; mais le 

~br:~~e ~~tt=rd~:lS~:~it rfuac~sg~triaà !'in;~œ:ct!~n a;!n~XP:~lé li~~n :~:rii 
le 5 novembre, on pourrait penser qu'elle aurait été le fait de sartine lui-même. 
Et cependant, une lettre qu'écrivait Duchesne à Rey, dès le 25 octobre, - lettre 
évidemment ignorée de Rousseau, et citée, d'après une note de Bosscha, dans la 
Corresp. gén., XI, 32, note 1 - , laisserait croire qu'avant cette date une contre~ 
façon <sinon des exemplaires mêmes de l'édition originale 1) aurait déjà été 
mise en circulation dans la région lyonnaise: « Un particulier très-respectable 
m'a assuré l'avoir vu ; l'exemplaire est venu par la poste du côté de Lyon ». Ce 
détail donnerait-a quelque fondement au soupçon émis après coup par Rousseau 
au sujet de Dastier? Ou plutôt ne s'agissait-U pas d'un exemplaire prélevé à 
l'avance par Rey lui-même pour un de ses cl1ents de Suisse ou du Sud-Est de 
la France sur son édition In~8o (partie seulement pour Genève le 27 octobre) ou 
son édition in-12? 
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Praslin. M. de voltaire. tout-puissant auprès des d~ux frères (287 bis ), est l'ennemi 
le plus implacable que j'aye, et que puisse avoir la Bourgeoisie de Genève. Ainsi 
tout est contre nous, h,ors ,le droit, la justice, la vérité L .. ) De quelque manière 
que M. le Duc de Praslm alt répondu, 51 vous ne lui avez envoyé que ln. première 
partie, 11 faut lui envoyer aussi l~ seconde. Il peut être utile qu'elle passe sous 
ses yeux, et 11 ne faut pas qu 'il pUIsse croire qu'on l'a. voulu surprendre [. .. ]. (288) 

LETTRE W 18 ter 

Rey à Rousseau (Amsterdam, 16 novembre 1764) (289). 

Amsterdam, le 16 9bre 1164. 

(Répondant aux deux lettres de Rousseau des 29 octobre ct 5 novembre, 
son l ibraire poursuit:] ... Je n 'ai point encore expédié à Paris la seconàe partie 
de vos Lettres à. M. de Sartine ni à. M. de Praslin, et je ne l'expédiei.:ai que 
quand l'envoi pour Genève y sera a rrivé, afin qu'on ignore absolument son 
contenu. M. Astier n'a point encore eu de réponse et je comrr:ence à douter 
Qu'elle, vienne: les grands et les personnes en place sont des a!limaux bie~ 
s1ngul~ers. Puisqu'il était question d'avoir la permission de l'entrée, Je ne pOUVaIS 
éviter d'envoyer l'ouvrage; autrement je ne l'aurois pas fait; j 'en suis la dupe 
et vous aussi, car vous ne pensiez pas qu'elle fût refusée LoO] 

LETTRE N° 19 

Dast1er à Rousseau (Carpentras, 15 novembre 1764) (290). 

( Onzième lettre de Dasticr) 

A Carpentras, le 15' 9bre 1764. 

[Au-dessous, d'une autre main: De M' Dastler,l 

Vous me dites, mons1eur, que si la France avoit des troupes en 
Corse pour soumettre un peuple né libre sous le joug d e ses anciens 
tyrans, Il faut gemlr et se taire, et que vous n'aurés rien" faire là . Tout 

(287 bis) Nous avons vu que choiseul et Praslin n 'étaient pas frères, mais 
cousins, en réalité. 

(288) cette phrase de la lett,re du 10 novembre montre Roussea.u résigné à 
subir les conséquences qu'il appréhendait dans S3. lettre du 5. Le 30 novembre, 
un de ses informateurs parisiens, son vieil ami le banquier genevois Toussaint
P ierre Le Nieps (1694-1774), lui écrira au sujet des Lettres de la Montagne: « On 
m'avait appris que M. Rey en avait envoyé les feu1lle:; et à M. de Sn.rtines et au 
Ministre des Affaires étrangères (Praslin] ; que ce dernier n 'avott pas répondu, 
mais bien le premier, qui avoit r efusé l'introduction [en F'rance], sous le prétexte, 
a.-t-on dit , qu'il y avolt un chapitre trop fort contre les Miracles ; que cependant 
s'il n'y avoit que quelques exemplaires bien confiés, que l'on fe rmeroit les yeux 
(Corr. gén., XII, 101) . » Dans sa lettre à. Malesherbes du 11 novembre, Rousseau, 
se plaignant à celui-ci de son successeur à la direction de la Librairie <Sartine), 
rapportait déjà aussi: « On dit que la. raison pour laquelle M. de Sartine a 
défendu l'entrée de mon ouvrage est que j 'ose m'y justifier contre l'accusation 
d'avoir rejeté les miracles <Corr. gén., XII, 55) ». 

(289) Corresp. gén. , t . XII , lettre no 2284, p. 60-61. 
(290) Autographe à la Bibliothèque de Neuchâtel, ut supra. Lettre inaperçue 

de M. Bernard Gagnebin (voIr supra note 89), S 'il fallait supposer deux lettres 
perdues de Dastier entre celle du 23 août et cene du 15 novembre, au lieu d'une 
seule (nO 17) , 11 faudrait peut-être aussi en supposer une autre de Rousseau à 
Dastier, antérieure au no 18? Mais 11 ne nous semble pas Que cela soit nécessaire. 
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est pret pour le depart des six bataillons françols destinés a passer 
daps ce pays la, et Ils n'attendent pour s'embarquer que les dernleres 
instructions de la cour. SI l'on doit Juger par le passé du but et des 
ordres qu'auront ces troupes, 11 ne doit pas para1tre douteux que ce 
ne ~o1t pour remettre les mecontens sous la puissance des Genois, 
quoiqu'li soit dit, a ce qu'on pretend, dans le traité, que ceux-cl seuls 
entreront en campagne, et que les françols garderont les postes et les 
places (291). En 1738, le cardinal de Fleuri fit passer en Corse six 
bataillons, le Reg' dans lequel j'ay servi etolt du nombre, ces troupes 
etaient, disait-on, pour que les Corses fussent assurés Que la France 
voulolt connoltre. des motifs de plaintes et des griefs qu'lis avolent 
contre les genols, et les accomoder par la medlatlon (292) ; en conse
quence notre genera! entra en negotiation, peu de Jours après notre 
arrivée, avec les mecontens; ceux-cl envoyerent leurs memoires et des 
otages quI furent condul1;s a Toulon. Cette manière de traiter ne plaisant 
pas aux genols, Ils firent attaquer nos postes par les mecontens ; parce 
que, quoi qu'on en dise, Ils ont beaucoup d'!nlluence dans les dellberatlons 
des Corses; M' de Bolssleux qui commandait ce petit corps et dont les 
tnstructions/ portaient de menager la repubUque et d'user de circonspec
tion avec les mecontens de Corse pour ne poInt compromettre les troupes 
du Roy, ne pouvant Ignorer d'ou partout [sic: partaient ces coups?) 
et ne se se/ltant pas, apparemment, assés d'hablleté pour se tirer de 
ce pas, en conçut tant de chagrin qu'II en mourut dans peu de Jours (293). 
Cette manœuvre des corses tut presentée a la cour comme une insolence 
et un attentat. En consequence elle envoya un renfort de sept ou huit 
mille hommes sous les ordres de M' de Maillebois, qui attaqua/lt a force 
ouverte les mecontens de plusieurs cotés les soumit et les desarma en 
quatre mols [ en tnterUgne : Ils se rendirent a dlscretlon) sous la Simple 
condition salvando la vlta, l ' honore e la sostan2e [en tnterUl/ne : et 

(291) Le second traité de Compiègne avait été signé entre la France et la 
République de Gênes le 6 aoQt 1764. En accordant à Gênes de nouvea.ux subsides, 
le roi consentait à envoyer des troupes pour aider à la pacification de la Corse, 
mais sans interdire aux commandants français de négOCier avec les habitants 
de l'11e. De plus, un corps spécial devait être chargé de la garde des ports de 
Bastia., Ajaccio, Calvi, l'Algajola et Saint-Florent. Pour les non-initiés, ce nouveau 
traité paraissait donc ne rien changer à la poU tique de soutien à Gênes suivie 
jusque-là par la France. En fait, le II. Secret lt de Choiseul, Qui était de préparer 
l'annexion pure et simple de la Corse à la France, n'allait plus tarder à se mani. 
fester (L. VilIat, La Question corse au XVIIIe siècle, dans le BulleUn de la Soc. 
des Sciences historiques et naturelles de la Corse, XXXU. année (1912>, 4t tri
mestre, nOI 346·348, p. 367·368) . 

(m) En vertu de l'arrangement conclu le 12 juillet 1737, entre le Sénat de 
Gênes et la France (V1llat, loc. cit, p. 352), à. la suite de l'apparition du baron 
Théodore de Neuhof soutenu par l'Angleterre, en 1736 (Christian Ambrosi, 
La Corse tnsurgée et la seconde intervention jrançatse au XVIIIe siècle 
(1743-1753), Orenoble, lmpr. All1er, 1950, p. 25). 

(293) Le comte de Boissieux mourut à Bastia le 1er février 1739 (Vlllat, 
Zoe. cit., p. 353>, Il avait d~barQué en Corse, à la tête de 3.000 hommes, le 
8 février 1738 (Chr. AmbrosI, op. ctt., p. 25). Un projet de paCification signé à 
Fontainebleau le 28 octobre ayant échoué, le~ Corses entrèrent de nouveau en 
révolte. D'après Dastler, les Génois auraient fait dévier contre les Français les 
coups qui leur étaient destinés. Selon un historien moderne (Ambrosi, p. 26>, 
c'est « sur les consel1s du gouverneur génois [que] Boissieux tenta de mater 
l'insurrection par la force et n'aboutit qu'à. des échecs, dont le plus important 
fut celui de Borgo où 500 Français furent reconduits en désordre jusqu'à Bastia. 
Ce dernier incident hâta la fin du comte de Bolssieux ». 
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le droit des gens] (294), On les gouverna ainsi pendant deux ans, et la 
guerre d'Allemagne ne permettant pas aux François de rester en Corse. 
Ils abandonnerent ces pauvres gens sans traité et sans condition (295), 
Des que nous fumes partis, les corses reprirent les armes, se tirerent 
d'affaire comme l1s purent, jusqu'en 1747 que les français y retournerent 
a cause de la revolutlon de Gennes (296) , et quoy qu'Ils n 'y fussent a 
demeure qu'au nombre de mille ou douze cent tirés de divers corps, 
et un seul batalllon, Ils travalllerent pour les geno!s et les lalsserent en 
meilleure position lorsqu'Ils qultterent la Corse que n 'avoit fait précé-

(294) D'après Ambras1, le renfort ne fut que de 5.000 hommes. Jean-Baptiste.. 
François Desmarets, marquis de Maillebois, né eri 1682, devenu maréchal en 1'141, 
était mort le '1 février 1762. SOn fil~ Yves-Marie (1715-1791) contribua à la prise 
de Port-Mahon en 1756. sous les ordres de Richelieu. Il avait épousé une sœur 
du Marquis de Paulmy (voir supra note 47). Dastier eut donc l'occasion de 
connaître le père et. le fils. Par eux sans doute, il garda des relations « dans les 
bureaux des ministres ». Les opérations Que dut entreprendre Maillebois «( pour 
calmer l'irritation et les défiances des Génois [ ... ] furent insignifiantes. (Il) se 
borna à disperser une bande que le baron de Neuhof avait laissée â. son neveu 
le baron de Drost. Quand celui-ci se fut enfui, il proclama que la pacification 
de l'île était achevée (et) s'enferma dans Calvi (Villat, lac. cit., p. 354). » « Au 
bout de six mois, le calme était revenu (Ambrosi, op. cit., p. 26. » Nous n'avons 
pu consulter la thèse présentée à l'Ecole des Chartes (et util isée par Ambrosi) 
de P. Graziani, Maillebois et l'insurrection corse 1739-1742, Mâcon, Protat, 1909. 

(295) L'ouverture de la succession d'Autriche par la mort de l'empereur 
Charles VI (20 octobre 1740) et l'intransigeance des Génois refusant de remettre 
en dépôt quatre places de 1'ile à l'armée de MaillebOiS provoquèrent son rappel. 
Le 9 septembre 1741, les dernières troupes franraises, sous le commandement du 
marquis de Villemur, s'embarquèrent à Calvi pour Antibes (Vîllat, p. 356-357; 
Ambrosi, p. 3U. Gênes n 'ayant pas voulu accorder aux Corses les avantages 
promis, ceux-ci se révoltèrent à nouveau en mars 1743. 

(296) Alliée de la France et de l'Espagne dans la guerre de Succession 
d'Autriche, Gênes eut à subir les représailles des armées austro-sardes, conju
guées avec la flotte anglaise, qui la prirent le 6 septembre 1746. Un soulèvement 
populaire, trois mois après, eut raison des envahisseurs. Mais une nouvelle armée 
autrichienne, ayant bloqué Gênes en avril 1747, ne fut contrainte à la retraite 
en juillet que par une intervention de l'armée française menaçant Turin. La 
République Génoise « dut se résoudre à confier au marquis de Bissy [commandant 
les troupes françaises à Gènes] l'intervention nécessaire au dégagement de 
Bastia. Il forma un petit corps de 500 hommes, 300 Génois, 100 Français, 
100 Espagnols, sous la direction du colonel Choiseul-Beaupré (qui) s'embarqua 
Je 1er septembre 1747 » (Ambrosi, p. 84) et prit Bastia. Le Maréchal de Richelieu 
ayant remplacé Bissy, obtint d~s Génoi~, le 3 avril. 1748, une convention réglant 
les modalités d 'une nouvelle mterventlOn française en Corse, par l'envoi de 
480 hommes, sous le commandement de M. de Varignon, lieu~enant-colonel au 
Régiment de Provence (Ambrost, p. 92-93). Mais des troupes austro-sardes vinrent 
assiéger Bastia. Richelieu fit « partir de toute urgence, le 21 mai, quatre batail
lons formant au total 400 hommes, sous le commandement de M. de Cursay 
(Ambrosi, p. 97-98) ». Il y avait dans le nombre 60 hommes du Royal·Comtois, 
mais 11 est douteux que Dastier ait été un de leurs officiers. Cursay avait comme 
instructions de « pacifier la Corse et chercher à faire un traité entre les 
nationaux et la République [génoise), auquel le roi sera médiateur et garant, 
qui puisse être durable ») (Ambrosi, p. 99) . Les pourparlers d'armistice précédant 
la Paix d'Aix-Ia.-Chapelle conclue le 20 novembre 1748 firent arrêter les opéra.
tions. Seules les troupes françaises restèrent en Corse, à la demande des Génois. 
Au 25 mars 1749. elles comptaient 2.065 hommes (Ambrosi, p. Ill). 
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demment l'armée, parce que les derniers tirent une espece de cop.ventlon 
entre les corses et la republique qui resta maltresse de Corte qui est 
au centre de l'Isle et des communications pour s'y maintenir, si eJle 
l'lIvo!t pu'; (297) 

n est bon d'observer que la seconde fols que les françols sont passés 
en Corse, Ils avolent Interet de s'en concilier le peuple, en partlcuJler 
parce qu'ils ne pouvoient aller en droiture de prove;nce à Gennes a cause 
de la !lote anglaise, et en second lieu pour que les anglais et les piemon
tais ne fissent aucun etabllssement dans cette Isle. Cependant ::Les 
françols y ont agi constemment en faveur des genols et M' de Curzal 
qui les commandolt s'étant laissé touché [sic) par les raisons des corses 
devint suspect à la r epubllque. n fut arreté au milieu de la corse, armée, 
favorisée par lui, et pleurant son sort, et condult en prison en Fran
ce (29B). Jugés, a présent C) que les français vont dans ce pays la avec 
un traité signé pour les redu!re (299), s'II y a quelque ressource POIU' 
eux hors le cas d'une guerre. . 

Mes excuses sur la longueur de ma lettre, dans laquelle j"ay passé 
sous silence bien de détails et surtout les preuves, sont dans l'importance 
de la question qu! ne peut etre trop discutée. 

Je suis, monsieur, extremement sensible, non aux choses · que je ne 
merlte pas, mais aux marques de confiance Que vous me donnés; elles 
me prouvent que vous croyés qu'il y a d'honnetes gens, et que vous 
agréés l'attachement que vous connoissés que j'ay pour vous. Si par 
quelque evenement imprévU, l'envoy- de troupes françoises n 'avoit pas 
lieu et si quelques reftexlons que j'aurols a vous proposer avant de vous 
determlner a ce voyage ne vous parolssolent pas aussi essentielles qu'a 
moy [en note : ceci slgnUle que si les reftexlons qui a present me parols
sent essentielles ne sont pas de meme pour vous, elles ne le seroient plus 
des lors pour moy et que Je partirai comme cl après), soyés assuré que 
rien ne serolt autant/ de mon gout que de vous [biffé: accompagner) 
suivre partout. Les circonstances ou Je me .trouve demanderaient seule
ment que Je pris [sic) quelques précautions qui me parolssent de facile 
reussite. Que si contre mes tentatives et mon attente, mes vües n 'etaient 
pas remplies selon mes desirs, le' moins que Je pourrois faire pour vous 
donner une folble preuve de mon zèle et de mon penchant serolt d'aJler 

(297) Très jaloux des succès de Cursay, les Génois n'eurent de cesse QU'ils 
n 'aient obtenu son départ. Les « Règlements» qui t urent sou~is à leur signature 
en septembre 1752, acceptés par les Corses, turent en réallté rejetés par les 
Génois (Ambrosi, p. 216). Contrairement à l'assertion de Dastier, corte fut la 
seule place qui resta aux mains des Corses (Ambrosi, p. 221). 

(298) Séraphin-Marie Rioult de Douilly, comte. pUiS marquis de Cursay 
était né en 1705. Il se conduisit en vé.r itable intendant de la Corse et comme 
un « despote écla.iré », pendant toute la durée de sa mission mllitaire (voir le 
chapitre VII de l'ouvrage précité de Chr. Ambrosi, p. 155-173). Exaspéré par les 
plaintes des Génois, le roi décida, le 16 novembre 1752, non seulement de priver 
Cursay de son comma.ndement, mats encore de le faire arrêter. L'arrestation 
eut lieu le 9 décembre, et Cursay. embarqué sur La Légère le 29 décembre, arriva 
le 30 a u matin à la prison d'Antibes (Ambrosi, p. 219-220). 

(299) Voir supra notes 92 et 291. {{ Le comte de Marbeuf, nommé en 
décembre 176~ commandant en chet des troupes du Roi dans l'Ue, prit possession 
des places que le [second] traité de Compiègne assurait à la. France. Mais, 
conformément à ses instructions, il se borna à un rOle de médiation, et, malgré 
les plaintes de Gênes, 11 ne fit rien contre les rebelles qui manifestaient pour 
la France une sympathie non équivoque (L. ViIlat, loe. cit.# p. 368. » 
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avec vous jusqu'a l'endroit ou vous Burlés convenu de vous embarquer. 
Ce voyage n 'est pas aussi long que vous semblés l'imaginet (300). Je 
vous prie de me donner avis de la sensation que vous fera le depart 
des françols, afin que je puisse agir pour me procurer ce que ma position 
aussi bIen que mon caractere ne me permettent pas de negllger. Vous 
entendés qu'Il est question d'un passeport. J'ay la croix de Saint LoUis 
et une pension du RoY. Je vis depuis dix ans en communauté de quelques 
biens avec une parente née le 5' mars 1679 (301) ; je ne puis honnete
ment m'absenter d'elle plus de six mols; je cacherai, comme vous pouvés 
croire, le veritable motif de mon voyage ou personne n'a que faire. 
Fantaisie et curiosité sont les seules raisons que j'ay coutume de donner 
sur mes voyages. Le ciel m'a departl une honnete mediocrité (302) en 
toutes choses, mais 11 m'ep. a donné la connaissance; l'obscurité est 
l'appanage de la medlocrlté, c'est pour cela que je n'ay jamais été intri
guant, que je n 'ay point rechérché de bien ni d'emploi, que [je] veux 
etre très ignoré et que par consequent j'evlte les tracasseries. Malgré 
tout cela je ne me crois pas Indigne de votre amitié et vous prie de 
recevoir mes salutations et les assurances de mon partait attachement. 

[L'adresse manque.] 

LETTRE W 20 

Rousseau à Dastler (MOtters, 17 février 1765) (303) . 

Motlers, le 17 févrIer 1765. 

Les malheureux jours que je passe au milieu des tempêtes m'empêchent, 
Monsieur, d'entretenir avec vous une correspondance aussi fréquente qu'il seroit 
à désirer pour mon instruction et ma consolation. Les bruits publics auront 
peut-être porté jusqu'à vous l'Idée des nouvelles persécutions que m'attire l'ou-

(300) Donc DasUer ne cherchait pas à exagérer à plaisir les difficultés pour 
dissuader du voyag'e son illustre ami! 

(301) Cette « parente », àgée a lors de 85 ans, et avec qui il vivait à Car
pentras depuis 1754, était sans aucun doute sa. tante Elisabeth d'Astier, veuve 
d'un M. de Verdel1n (voir supra notes 45 et 120, et tnfra le testament de Hya
cinthe-Antoine Dastler-Cromessière). Dastier lui-même était dans sa cinquantième 
année. Les registres de baptême de Carpentras étant muets sur Elisabeth 
d'Astier, à la date donnée par son neveu, 11 faut supposer qu'elle était née à 
Malaucène ou Avignon? En l'evancbe, son acte de décès la donnant comme 
« veuve en secondes nôces de feO noble et illustre seigneur Augustin de Verdelin, 
âgée d 'environ 93 ans », montre qU'elle vécut Jusqu'au 8 avril 177! et fut inhumée 
le lendemain, à la cathédrale, « dans le tombeau de ses ancêtres ». La maison 
mortuaire n'est pas indiquée malheureusement ! Concordant avec la date de 
naissance donnée par Dastier-Cromessière, cet acte de décès (que je dois à 
l'obligeance de M. l'abbé Ameye) achève de nous convaincre que Hyacinthe
Antoine ne faisait bien qu'un avec le correspondant de Rousseau, et en constitue, 
selon nous, la meilleure démonstration. 

(302) Au sens étymologique du mot latin d' « honnête moyenne» ! 
(303) Seule lettre de Rousseau à Dastier recueillie par la Correspondance 

générale, t. xm (1930), lettre no 2460, p. 16-18, avec l'indication: « transcrit de 
l'imprimé en 1824 par Musset-Pathay ». Or ce dernier, dans son édition des 
Œuvres complètes de J.-J. Rousseau, t. 20 (vol. 3 de la Correspondance), 1824, 
lettre 563, p. 320-322, se contente de reproduire le texte de cette lettre sans 
aucune référence. Avait-il copié cette lettre sur une précédente édition, ou d'après 
l'original? Et, dans ce cas, comment celui-ci était-il sorU des mains de DasUer 
ou de ses ayants droit, à l'exclusion des autres lettres de Rousseau? Le savoir 
nous eüt peut-être éclairés sur le sort de ces autres lettres. Sont-elles irrémé
diablement perdues, ou bIen auralt-on encore des chances de les retrouver pannt 
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vrage auquel vous avez daigné vous intéresser. J'ai cherché tous les moyens de 
vous en faire parvenir un exemplaire; mais il m'en est venu si peu de Hollande, 
si lentement. avec tant d'embarras, j'en suis si peu le maitre, et les occasions 
pour aller à vous sont si rares, qu'apprenant qu'on a imprimé à Lyon cet 
ouvrage (304) , je ne doute pas qu'il ne vous parvienne beaucoup plus tôt par 
cette voie qu'il ne m'est possible de vous le faire parvenir .d 'ici. Ainsi ma destinée 
est d'être en tout prévenu par vos bontés, sans pouvOIr remplir envers vous 
aucun des devoirs qu'elles m'imposent. Acceptez le tribut des malheureux et 
des faibles. la reconnaissance et l'intention. 

Les éclairclssemens que vous avez bien voulu me donner sur les affaires 
de Corse m'ont absolument fait abandonner le projet d'aller dans ce pays-là, 
d 'autant plus que n'en recevant plus de nouvelles je dois juger, par les empres
sements suspects de quelques inconnus, que je suis circonvenu par des pièges 
dont je veux tâcher de me garantir (305) . c ependant, on m'a fait parvenir 
quelques pièces dont je puis tirer parti, du moins pour mon amusement, dans 
la ferme résolution où je suis de me tenir en repos pour le reste de ma vie, et 
de ne plus occuper le public de moi. Dans cette position, Monsieur, je souhai
terois fort que vous voulussiez bien, dans vos plus grands loisirs, continuer à me 
communiquer vos observations et vos idées, et m'indiquer les sources où je 
pourrois pulser les instructions relatives à. cet objet. Ne pensez-vous pas que 
M. de Curzai (306) doit avoir là-dessus de fort bons mémolres, et que, s'il voulait 

les descendants des héritiers ou ayants droit des deux légataires universels de 
Dastier: la. dame Durnal, née Colombat, et son neveu Pierre d 'Hugues. En 1883, 
au dire des frères saurel (Histoire de la ville de Malauc~ne, t. II, p. 215), la. 
maison d 'Hugues était encore représentée par un M. d'Hugues, notaire à Roque-
maure [sans doute le chef-lteu de canton du Gard, arr. d'Uzès] . Depuis qu'a 
paru le début de cette étude, M. de Font-.Réaulx m'a fait savoir que, dans un 
fonds de papiers versés aux Archives du Vaucluse vers 1930 par la famille 
Des Isnards (ce qui explique l'hypothèse avancée par J." Belleudy), « deux ltasses 
assez fortes» concernent effectivement une branche de la fam1lle d'Astier, mais 
ne contiennent rien sur notre Dastier-Cromessière, ni par conséquent sur sa 
correspondance avec Rousseau. 

(304) Bans doute une contrefaçon de l'édition de Marc.Michel Rey, et avec 
l'adresse d'Amsterdam, car Jean Sénelter, dans sa BibUographie générale des 
œuvres de J.-J. R., p. 134-135, n'indique aucune édition des Lettres de la Mon
tagne portant l'adresse de Lyon. N'étalt-ce pas du reste de Lyon, nous l'avons 
vu, que, dès avant le 25 octobre 1764, selon une lettre du libraire parisien 
Duchesne à Rey lui-même (supra note 287), un exemplaire serait venu à Paris? 
Mals, ic1. 11 s'agiratt d 'une édition clandestine imprimée depuis, avec l'aveu de 
Rousseau, sinon celui de Rey (? ?). La réponse de Dastler montre Qu'il s'était 
procuré un exemplaire de cette édition peu avant la mi-février 1765. Il n 'aurait 
donc pas pu en faire circuler un dès le mois d'octobre précédent! 

(305) Voir supra note 96. 
(306) Le nom de CUl'say n'étatt pas inconnu à. Rousseau. N'avalt-.U pas 

eu l 'intention de prendre part au concours institué par cursay précisément, au 
nom de l' « Académie des Vagabonds » que celui-cl avait ressuscitée à. Bastia, 
en 1750: une médaille d 'or devait être décernée en 1752 à « qui décrirait avec 
le plUS de fondement la vertu la plus nécessaire à un héros, avec une disser
tation sur ceux qui l'ont été, sans avoir la qualité pour laquelle l'auteur se 
déterminera.it »? Ambrost, qui transcrit cet énoncé (OP. cit., p. 159 et note 17), 
ajoute en note: « J.~J . Rousseau s'est toujours défendu d'avoir écrit en 1751 
une étude !\ cette occasion », et cet historien renvoie à l'article de Courtillier, 
La Corse et l'opinion publique au XVlIle siècle, dans le Bull. de la Soc. des Sc. 
histor. et natur. de la Corse, 1911, p. 20. Mats st Rousseau, en 1769 (lettres à son 
ami Lalia ud, de Nîmes, écrttes de Monquin, les 18 janvier et 4 février, Corr. gén., 
XIX (1933), p. 70-71 et 81-83), Qualifie d' « ancien chiffon de ma façon », de 
« barbouillage académique » et de « torche-cul » cet ancien écrtt, s'U déclare : 
« je le trouvai si mauvais que je ne voulus ni l'envoyer ni le faire imprimer », 
s'U s'indigne de ce que Fréron l'ait publié dans son Année Uttéraire en octobre 
1768. s'il accuse son dépositaire Du Peyrou de s'être laissé voler le manuscrit, 
si Du Peyrou le convainc que Fréron n'a pu avoir entre les mains qu'une copie 
antérieure au manuscrit remanié (Corr. gén., XIX, p. 92, 93, 99 et 110) , Rousseau 
n'a jamais renié son œuvre. Et même, 11 jette sur elle un œil complaisant, 
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les communiquer à un homme zélé, mais discret, Us ne pourraient que lui fafre 
honneur, sans le compromettre, puisque fien ne restez'oit écrit de ma part 
là-dessus que de son aveu, et qu'il ne seroit nommé Qu'autant qu'il consentirait 
à l'être? Si vous approuvez cette idée, ne pourriez-vous point m'aider à découvrir 
où est M. de curzai, me procurer exactement son adresse, et me mettre même 
en correspondance avec lui? 

Me voici bientôt à la. fin d'un hiver passé un peu moins cruellement que 
le précédent quant au corps, mais beaucoup plus quant à l'âme. J 'ignore encore 
ce que je deviendrai cet été. Je suis ici trop voisin de Genève pour y pouvoir 
jamais jouir d'un vrai repos. Je suis bien tenté d'aller chercher du côté de 
l'Italie quelque asile où le climat et l'inquisition soient plus doux qu'ici. D'ailleurs 
mille désœuvrés me menacent de toutes parts de leurs importunes visites, 
auxquelles je voudrais bien échapper. Que ne suis-je plus à. portée. Monsieur, 
de recevoir la vôtre, et que j'en aurais besoin 1 mais, en vérité, l'on ne fait pas 
un sI long trajet par partie de plaisir; et moi, dans ma vie orageuse, je ne suis 
pas assez maître de l'avenir pour pouvoir faire un plan fixe, sur l'exécution duquel 
je puisse compter. Un de ceux qui me rient le plus est d'aller passer quelques 
semaines avec un gentllhomme savoyard (307), de mes très anciens amis, dans 
une de ses terres. Serolt-il impossible d 'exécuter de là l'ancien projet d 'un 
rendez-vous à la Grande Chartreuse (308) ? Si cette idée vous plaisait, Je sens 
qu'elle auroit la préférence. J e n 'ai point écrit à Madame de La Tour du 
Pin (309): le nombre et la force de mes tracas absorbent tous mes bons 
desseins. Si vous lui écrivez, qu'elle apprenne au moins mes remords, je vous 
en supplie. Si ma faute m'attiroit sa disgrâce, je ne m'en consolerois pas. 

Vous ne me parlez point, Monsieur, du petit compte de l'huile et du 
café (310) . Ii n'est pas permis d'être aussi peu soigneux pour les comptes, quand 
on l 'est si fort pour les commissions. J e vous salue, Monsieur. et vous embrasse 
a.vec le plus véritable attachement. [J.-J. Rousseau] . 

lorsqu'il en retrouve le texte intégral dans I:édition générale imprimée par ReY 
en 1770, où U juge que l' « article omis était un très bel éloge du peuple de 
Corse et un éloge encore plus beau des troupes françaises et de leur Général » 
(lettre à. M. de Saint-Germain, en mars 1770, Corr. gén., XIX, 297) . Sénelier 
(Bib liogr . gén .• no 1481, p. 178) pense que la date de l'édition du D iscours sur 
la vertu du héros qui porte l'adresse de « Londres, 1762 » (adoptée par Courtois, 
op. d t., p. 203, note 2), doit être corrigée en « 1772 ». Sur les autres éditions, 
voir le même Sénelier, nOI 1476, 1512 à. ISIS, 1740 et 1747. 

(307) Les éditeurs de la Corr. gén. indiquent en note qu' « 11 s'agit sans 
doute de M. de Conzié ». François-Joseph Conzié, comte de Charras et des 
Charmettes, baron de SCientrier et de saint-Romain, dit le comte de Conzié 
U707-1789), lié avec Mme de Warrens depuis 1733, protégea. ses amours avec 
Roussea.u, à qui 11 annonça la. mort de la « maman» en octobre 1762. Rousseau 
avait déjà eu l'intention d'aller le voir à Chambéry en 1763 (Corr. gén., VIII, 359>. 
L'été 1765 sera encore moins favorable à l'exécution de son projet, qu'il ne réali
sera finalement qu'en 1768 (Corr. gén., XVIII, 253 et 269; XIX, 255). Mais 11 
aura l'immense déception de s'apercevoir alors que Conzié n'est plus son ami! 

(30S) Voir supra notes 175 et 190. 
(309) Pour la remercier d'avoir servi d 'intermédiaire en se chargeant de 

transporter jusqu'à. Lyon le baril d 'huile envoyé par DasUer. 
(310) Nous avons vu pourtant (supra Lettre 14 bis) que le prix du café avait 

été réglé, au nom de Rousseau, par Mml Boy de la Tour, dès avant le 12 juin 
de l'année précédente! S'aglt-tl d'un nouvel envoi? Quant au baril d'hulle 
envoyé, avec sa lettre du 11 mai 1764 (Lettre no 10), par un domestique, au 
château d 'Allan, pour que Mme de La Tour du P in le transmette à Mwe Boy de 
la Tour, à. Lyon, DasUer n 'a pas parlé de paiement dans ses lettres subséquentes, 
et c'est ce qui inquiète Rousseau, 51 chatouUleux sur le chapitre de ses dettes. 
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LETTRE N" 21 

Dastler à Rousseau (Carpentras, 31 mars 1765) (311). 

(Douzième lettre de Dastier) 

A Carpentras, le 31' mars 1765. 

Je suis charmé Que rennonçant, Monsieur. au projet dernier [mot 
de lecture douteuse] de vous rendre sur les lieux (312), vous vous soyés 
contenté de celui de travailler dans votre demeure sur une matlere qui 
me parolt etre assés Interessante dans ce slecle. 

J'avols ecrit a un de mes amis a La Rochelle (313) qui conllolssolt 
assés particulierement MT de Curza! pour sçavoir son adresse ; 11 me 
repond que depuis qu'O avolt été question de l'envoyer aux Indes Orien
tales, 11 n'avolt plus entendu parler de luI. J 'écris aujourd'hui a une 
autre personne qui le connolssolt aussi, et si celui-ci se trouve dans 
le meme cas que le premier j'ecrlrols a un trolsleme qui sçalt surement 
ou 11 est, mais comme je crains ses questions Je le ga,rde POUf la der
ruere ressource. 

J'attends avec un grand empressement que vous me lIxlés le temps 
auquel vous vous proposés de vous rendre en Savoye. J'ay arrangé man 
voyage avec un compagnon qui me convient parfaitement (314), et si, 
par quelque evenement Imprevü, 11 me manquait, j'irais egalement vous 
trouver; j'ay a m'entretenir avec vous sur bien de choses que je ne 
sçaurols ecrlre; comme je me suis! proposé d'etr. deux mols dehors, 
des que nous aurons atrapé la beUe saison, votre commodité sera ma 
regie pour le depart. Nous nous rendrons à Mottier 51 vous ne voulés. pas 
aUer en Savoye. SI mon compagnon me manque, ce Que je sçaurai 
bientôt puisqu'li doit etre rendu Icy vers le quinze de may, je ferai ce 
voyage avec un de mes parens (315) qui va passer quelque temps 
a Paris, et qui, devant s'arreter auparavant chés un de mes frères marié 
en Lorraine (316) , prend sa route par la Franche comté. 

TI n'est pas douteux que M' de Curzal n'aye [sicl des memoires qui 
pourrolent vous etre utiles; mals si cet homme se trouve aux Indes, 
nous verrons ensemble de trouver un moyen pour suppleer a ce qui 
vous manquerolt de ce coté la. 

J'avols eu un exemplaire de Lyon (317) quelques Jours avant la 
receptlon de votre lettre, je vous remercie du soin dont vous avlés bien 
voulu vous occuper a mon egard. Vous devés. ce me semble, etre content 
de la manlere triomphante dont vous avés prouvé l'Irrégularité du 

(311) Autographe à la Bibliothèque de Neuchâtel, ut supra. 
(312) En Corse. 
(313) Probablement ancien compagnon d'annes dont Dastier ne livre pas 

le nom. 
(314) Sans doute, « M. de Rome », dont la maladie a retardé la date de 

voyage (Lettre no 24) et dont le nom n'apparaît qu'à la fin de · la lettre du 
23 aotit 1765 (Lettre no 27). 

(315) Son cousin au troisième degré, le baron de Montfaucon (voir supra 
notes 23, 104 à 106 et 167L 

(316) S'aglt-il de son frère cadet Frédéric? Voir supra note 42. 
(317) Voir supra note 304. 
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jugement rendu contre votre personne par le Conseil (318), et de la 
démarche hypocrite que vous lui avés fait faire. Vous dites quelquefois 
dans vos livres (qui est-ce qui se soucie/ de la vérité?), li serait bien a 
souhaiter que les gens en place ne la regardassent que comme une chose 
Indifferente. Cela seroit plus commode pour tout le monde. 

Avec mes salutations, recevés aussi, Monsieur, le témoignage de 
mon empressement a vous embrasser et a vous montrer une partie de 
l'attachement sincere que je vous ay voüé./ 

[D'une autre main:l Dastler. Carpentras/31" mars 1765./ 

[Adresse:l A Monsieur/Monsieur Rousseau/en franche comté/A Pon
tarlier/Pour Mottier travers/[cachetl. 

[LETTRE N" 221 

Rousseau à Dastler (MOtiers, 25 avrU 1765 (319). 

LETTRE N" 23 

DasUer à Rousseau (Carpentras, 12 mai 1765) (320). 

(Treizième lettre de Dastier) 

A Carpentras, le 12' may 1765. 

Les sentiments d'indulgence et d'amitié, Monsieur, dont vous m'avés 
donné tant de marques, me font espérer Que vous voudrés bien ne pas 

(31B) C'est l'objet de la moitié de l'ouvrage de Rousseau que de prouver 
l'incompétence du Petlt-ConseU de Genève à juger ses opinions philosophiques 
et religieuses. Introduites à Oenève le 18 décembre 1764, les Lettres de la Mon
tagne firent l'objet d'un manlfeste hostile du gouvernement genevois le 12 février 
suivant. Mais celui-ci n'osa pas aller jusqu'à les fatre brfiler (Courtois, op. cit .• 
p. 161, note 4) , comme à La Haye, dès le 22 janvier, et à paris, le 19 mars 1765. 
Genève se contenta de répandre des Lettres populatres (il y en eut une cinquan
taine parues entre le 13 mars et le 18 avril 1765) destinées à répliquer à celles 
de Rousseau. Le Petit-Consell, démissionnaire, puis réélu par le Conseil général, 
avait trompé la confiance de celui-ci en condamnant Rousseau. « Dès lors le 
Conseil Général refusa de voter l'impôt, puis d'élire les magistrats, si bien que 
l'aristocratie se jeta dans Je recours à l'étranger, plutôt que de céder aux citoyens 
(H. de saussure, op. cft., p. 322). » 

(319) Dans cette lettre perdue, dont DasUer mentionne la date dans sa 
propre réponse (Lettre no 23), Rousseau devait remercier son ami de celle du 
31 mars, ainsi que des démarches faites par lui auprès de ses anciens compa
gnons d'armes pour retrouver l'adresse de M. de Cursay. Il se plaint de lassitude 
devant les attaquea et les menaces que lui a values son dernier ouvrage. Un 
flot d'importuns et d'espiOns l'assa1llent et il devra se résoudre à chercher un 
nouvel asile où pouvoir se réfugier incognito loIn des fâcheux, et à l'abri des 
atteintes de ses ennemis. Cette lettre sera. peut-être la dernière que Dastier 
recevra de Môtiers ; 11 peut la considérer comme un adieu. Rousseau devra sans 
doute abandonner son projet de pèlerinage et de rencontre en Savoie. En atten
dant, 11 annonce à Dastier l'envoi d'un exemplaire de l'édition hollandaise 
des Lettres de la Montagne (?). Si Dastier persévère dans sa résolution de venir 
le voir. qu'il ne tarde plUS! De toute façon, il lui gardera toujours des sentiments 
d'e.mltlé et de reconnaissance. 

(320) Autographe à la Biblloth. de Neuchâtel. ut supra. Citée par Courtois. 
op. cit., p. 168, note 4. 
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mettre au nombre des visites qui vous sont a charge celle que vous 
recevrés du porteur de cette lettre. C'est le Baron de Montfaucon (321) , 
celu! qu! vous alla vO!r avec l'abbé Arnaud (322), à Montmorancl (323). 
Il est mon parent, de la meme famUie que moy, et mon am!, et j'avo!s 
du aller avec lui jusqu'a Mottiers ou nous nous sommes séparés (324). 
C'est lu! qu! avo!t logé M' Thomé (325). Un ancien am! qu! do!t venir 
passer l'été avec moy, qui veut faire le voyage de Su!sse et que j'attends 
tous les jours, a retardé la satisfaction que je me propose de gouter 
dans cette course (326). Par ce delay Mr de Montfaucon s'est associé un 
jeune homme, le marqu!s de B!auvac (327), duquel Il se séparera après 
toutesfo!s votre vls!te fa!te. 

Ce n'est pas Icy le lieu d'entrer avec vous dans des déta!1s, ma!s 
sI vous penslés qu'on put fermer les yeux sur votre demeure dans le 
ressort du Parlement de Toulouse, 11 vous offrirait un hospice a sa terre 
de Montfaucon qu! n'est qu'a cinq 1!eües d'Icy (328). Comme c'est son 
dessein, Je ne l'empechera! pas de vous fa!re ce [sicl propos!t1on, mals 
seulement à l'lnsçu de son trop/ jeune compagnon. Peut etre pour joülr 
du repos, serlés vous dans le cas de degulser un nom celebre (329) et 

(321) Voir supra note 315. 
(322) Il ne s'agit sans doute pas ici, comme on pourrait le croire. du 

comtadin, le célèbre abbé François Arnaud (Aubignan, 1721 • Paris. 1784), 
helléniste et musicologue, qui deviendra académicien en 1771 (la Table de la 
Correspondance générale de Roussea u ne mentionne pas son nom) , mais proba
blement d 'un homonyme, l'abbé Gabriel Arnaud. curé d'une paroisse du Pays 
de Gex, secrétaire et aumônier du Résident de France à Genève, chargé d'affaires 
à maintes reprises depuis 1739 (Courtois, op. cit., p. 31, note -G). 

(323) Voir supra note 167. 
(324) Voir supra note 135. 
(325) Vair supra note 109. Ce « Mr Thomé ) est sans doute celui dont le 

banquier genevois T.-P. Le Nieps parle à Rousseau dans une lettre du 11 juin 1764 
(Corresp. gén., XI, 126-127) et qu'il lui présenta un jour à Montmorency. Il était 
de Lyon et possédait, à trois lieues de cette ville, une « campagne nommée 
Brignais ». Les éditeurs de la Corr. gén. pensent qu'il s'agit « probablement 
(de] Mathieu Thomé <1710-1780), négocia.nt, trésorier prov1ncial de l'extraordi
naire des guerres, auteur de quelques ouvrages sur le mürler blanc et les vers 
à soie ». La présence de son nom dans cette lettre du 12 mat, entraperçue par 
Courtois, a fait crotre à celut-ct, trompé par une lecture rapide, que Thomé était 
le compagnon annoncé par Dastler dans sa lettre suivante du 4 juin. Cect 
explique l'erreur du même Courtois quand il situe entre les 15 et 17 juillet la 
visite à Môtiers « de deux gentilshommes avignonnais, DasUer et Thomé )J 

(Op. dt., p. 171 et note 4). 
(326) Cet « ancien ami» (voir supra note 314) est sans doute M. de Rome, 

dont le nom apparaît à la fin de la Lettre no 27. 
(327) Et non « Blanvac », comme a mal orthographié son nom Courtois 

(op. cit., p. 168 et note 4~, qui a fixé sa visite avec le baron de Montfaucon 
entre les 26 et 31 mai 1765. Courtois a entrevu cette lettre de Dastier, car il 
ajoute: « Ils se recommandent de DasUer qui leur remit une lettre le 12 mai ». 
Le jeune marquis tirait son nom de la seigneurie du château de Blauvac 
(commune du départ. de Vaucluse, arr. de Carpentras, canton de Mormoiron), 
ancien fief épiscopal de Carpentras, acquis, par ses ancêtres, de la famille 
Sadolet (voir supra note 108). L'intention première de Montfaucon était d 'accom
pagner son cousin Cromessière à MOUers. 

(328) Montfaucon (arr. d'Uzès, canton de Roquemaure, Gard), sur la rive 
droite du Rhône, à 18 km d'Avignon, était distant d'une bonne quarantaine 
de kilomètres de Carpentras, ce qui fait dix lieues ,et non point « cinq », comme 
l'écrit Dastier! 

(329) Dastier suggère ici à Rousseau le subterfuge qu'U sera contraint 
d'employer .trois ans plus tard, quand 11 adoptera le surnom de « Renou » 
(patronyme de la mère de Th~rèse Levasseur. voir supra note 55 bis). 
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qui vraisemblablement sera persécuté durant toute votre vie. Pardonnés 
moy Monsieur, cette petite insinuation. Mais ne vous refusés pas a la 
justice que je sens meriter de votre part, c'est que de tous vos ancIens 
amis, aucun n'a de sentiments plus heureux pour votre personne, plus 
vrais, plus tendres et plus zelés que moy. DasUer. 

[P.-S. :) J'ay reçu votre lettre du 25 avr!!, j'attends ce que vous 
m'annoncés (330). Je ne reçois point vos adieux de si loin. J'attends aussi 
des nouvelles sur les informations que j'ay demandées. Je vous ecrirai 
avant la lin de ce mois. Peu s'en est fallu que je n'aye oublié, comme 
inut!1e, de vous dire que ce sera la dernière lettre que je remettrai à 
quelqu'un pour vous./ 

[D'une autre main:) Dastler. Carpentras./12' may 1765. 
[Adresse:) A Monsieur/Monsieur Rousseau/ A Mottier Travers/par 

Neufchatel./[Cachet). [Pas de marque postale) (331) . 

LETTRE N' 2' 

DasUer à Rousseau (Carpentras, 4 juin 1765) (332). 

(Quatorzième Jettre de Dastier) 

A Carpentras, le 4 juin 1765. 
Mon compagnon de voyage, Monsieur, est arrivé depuis quelques 

Jours (333). Je le laisse reposer parce qu'!! a eu la lIevre un mois de 
suite; et comme !1 se retabl!t considerablement d'un jour a l'autre, a 
cause de la salubrité de l'air de ce pays, nous partirons d'!cy vers le 
vingt du courant. Nous irons en droiture a Mottier, mais a si petites 
Journées que nous ne comptons d'y arriver que du Quatre au six de 
ju!ltet (334). J 'ay ordonné a un de mes parens une lettre pour vous (335). 
Je pense qu'elle vous aura été remise avant que vous recevlés celle-ci. 

Si vous avés conservé quelque personne de confiance a ParLs, vous 
pouvés faire parler a M. de Cursai dont voici l'adresse : MT je marquis 
de Cursai, maréchal de camp ès armées du Roy, chés M' la marquise 
de Montconse!1, RUe de Varenne, a Paris (336) . J'avais vu dans un buleUn 

(330) Voir supra note 319. Nous supposons qu'il s'agit d 'un exemplaire de 
l'édition hollandaise des Lettres de la Montagne (?). 

(331) Preuve que la lettre a bien été remise à Rousseau par les messagers 
de Dastier, de la main à la main. Une inadvertance peu explicable a conduit 
Courtois à rapporter à Montfauco~ et Blauvac l'allu~ion du passage des Confes
sions. pourtant explicitement relatIf à la première vlsite de Da?tier et La. Tour 
du PIn, et à écrire à propos de ceux-là (p. 168, note 4) : à Môtlers, les gens le~ 
prirent pour des contrebandters »1 

(332) Autographe à la Biblioth. de Neuchâtel, ut supra. Citée par Courtois, 
p.l71, note 4. 

(333) Voir supra notes 314 et 326. 
(334) Bien qu'à cheval, cette fois-ci, DasUer et son nouveau compag~on 

comptaient mettre quinze jours pour accomplir le trajet Carpentras-Môtlers 
(du jeudi 20 juin au samedi 6 juillet). Ce détail connu de Courtois lui a permis 
de dater exactement le billet suivant (Lettre no 25) du lundi 8 juillet. 

(335) C'est la lettre précédente du 12 mai remise à son cousin de Mont
faucon (Lettre no 23). 

(336) La rue de Varenne, qui relie le boulevard des Invalides au boulevard 
Raspail, a conservé maints hôtels particuliers, transformés en ministères et 
ambassades. 
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de Paris et sur le Courrier d'Avignon (331) qu'on avait arreté a Valen
ciennes Mr le marqUis de Cursa1 avec quelques compagnons de voyage; 
cette nouvelle que je lus sur les papiers pUblics en même temps que je 
reçus ce renselgnement/ m'empecha de vous en faire part tout de suite, 
et j'ay attendu une reponse 'qui m'a appris que ce Curss! qui avait été 
arreté avec quelques autres fanatlques .est un vieux fol qui allait a Utrecht 
pour voir les peres d'un pretendu concile qui a été tenu dans cette ville 
d'Hollande (338). 

Nous raisonnerons un peu sur vos aftaires et sur vos projets par 
rapport aux corses. l'fous Irons loger a la malsQn de v!1\e (339), et si 
vous n'étlés pas dans le lleu lors de notre arrivée, nous nous informe
rions ou vous etes et nous irions vous trouver a l'endroit qui nous serait 
Indiqué. n est Inutile, a ce que je crois, de m'etendre ICy sur le plaisir 
que je me propose de ganter en vous embrassant et vous renouvellant 
moy merne de bouche les sentlmens d'attachement que je vous ay 
voüé (sicl. 

(D'une autre 11Ulin: l Dastler 4 juin 65. 

(Adresse:l A Monsleur/ Monsleu" Rousseaou/.en franche comté/A 
Pontarller/ pour Mottlers Travers'; (Paraphes. Cachet.l 

LETTRE N' %5 

Dastler à Rousseau (Neuchâtel, lundi 8 ju!1\et 1765) (340). 

(Quinzième lettre de Dastier) 

A l'auberge de la Couronne de Neufchatel,. le Lundi a midI. 

Je suis arrivé. Monsieur, a Mottiers, avec mon compagnon de voyage 
que je vous al annoncé (341), avant hier (342). Je fus tout de suite 
m'informer chés vous de l'endroit ou Je pourrais vous trouver. On m'in-

(337) Sur le Courrier d'Avignon, voir Eugène HaHn. Bibliographie 'historique 
et critique de la presse périodique française, paris, 1866, p. 58 et 306. 

(338) Il s'agit sans doute du concile qui fut tenu du 13 au 20 septembre 1763 
à Utrecht. sous la présidence de son évêque, non reconnu par Rome. Plerre-Jean 
Meindartz (sacre par l'évêque de Babylone le 18 octobre 1739) , Celui-ci avait 
rétabli les sièges de Haarlem et Deventer et avait donné à l'égl1se janséniSte 
d'Utrecht une grande impulsion, avec l'appui des appelants émigrés de France. 
Clément XIII avait condamné le « faux concUe de la Prov1nce d'Utrecht ». par 
décret du 30 avril 1765. Meindartz écrivit la défense du concile, auquel nombre 
de canonistes et jurisconsultes français adhérèrent. La Faculté de Droit de 
P!Lris adressa à Utrecht une lettre de félicitations que le gouvernement fit ensuite 
retrancher du registre des déliMrations. Mais le Parlement ne fit rien pour 
empêcher les « actes d'union» qui devinrent de plus en plus nombreux entre 
jansénistes français et hollandais. Avant sa mort, le 30 octobre 1767, Meindartz 
avait eu la. joie d'assl..5ter à l'expulsion des Jésuites de presque tous les Etats 
d'Europe (E.~H. Vollet, dans La Grande Encyclopédie, t. XXXI, p. 633-634) . 

(339) Il s'agit de l'auberge de la « Maison de VUle » qui existe toujours 
t\ M6t1ers. 

(310) Autographe à la Bibliothèque de Neuchâtel, ut supra. Citée par 
Courtois, p. 171, note 4. 

(341) Supra, notes 314 et 326. 
(342) Samedi 6 jullJet. 
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diqua la Couronne (343) ou je suis venu aujourd'hui, et d'ou comme vous 
voyés je vous écris fort a la hate voulant m'en retourner a Mottlers. 
Puisque vous etes en villégiature, je vous serai obllgé, Monsieur. si 
vous vaulés avoir la complaisance de m'envoyer un exprès à Mottiers 
pour m'apprendre le temps que vous destinés a y passer encore afin que 
Je pu1sse avoir l'avantage de vous voir lorsque vous scrés libre. Vous 
entendés bien Qu'il n'est pas Question de vous gener; ce serait une 
chose Qui me facherolt beaucoup, ayant le temps de vous attendre, 
quelqu'empressement Que j'aye d'ailleurs de vous renouveller (l'assu
rance] de mon parfait attachement. Dastier.! 

[D'une autre main:] Dastler. Neuchatel. Jumet 1765. 
[Adresse: ] A Monsieur/ MonsIeur Rousseau/Sur L'isle. 

[LETTRE N' 26] 
Rousseau à Dastier (lsle-Salnt-Plerre, entre le 9 et le 13 julliet 

1765)? (344) 

LETTRE N' 26 bis 
Rousseau à Madame la Marquise de Verdelln, à Bourbonne-les-Bains 

(MOtlers, 19 Jumet 1765) (345) . 
A Motlers, le 19 juillet 1765. 
[. .. ] Je n'aurai quelque liberté qu<:! vers le commencement de septembre. 

[. . .) J'ai actuellement deux gentilshommes avlgnonnols, gens de mérite, dont 
l'WI me vInt déjà voir. il y a trois [sic) ans (346). Je les aimerais davantage, 
s'Us me laissaient prolonger ma lettre; mais Us m'attendent, il faut aller L .. ] 

(343) Actuellement au no 23 de la rue du Château, à Neuchâtel. C'est, en 
effet. en vue de loger à l'auberge de « La Couronne » que Rousseau avait Quitté 
MôtIers le 30 juin précédent, en compagnie de Thél'èse et de FrançotsMHenri 
d'Ivernots U722M177e), négociant à Genève (Courtois. op. cit., p. 169), autre ami 
ftdèle de Jean~acques, avec lequel il jugera bon de rompre aussi, en mai 1768 
(H. de Saussure, op. cit., p. 187 et 339). Dès le lendemain cependant, Rousseau 
etS\tt reparti en excursion avec d'Ivernois. C'est le 2 juillet qU'ils auraient poussé 
jusqu'à l'île de la. Motte ou île Salnt·Pierre, où Rousseau resta une dizaine 
de jours, pensionnaire de Engel, receveur de l'Hôpital bourgeois de Berne 
(Courtois, p. 170). Le 15 juillet au soir, Rousseau était de retour à Môtiel's, où 
Dast1er l'attendait depuis une semaine. Il séjournera encore quinze jours auprès 
de Rousseau. 

(344) Nous supposons que Rousseau dut envoyer l' « exprès» demandé pour 
ca.lmer l'impatience de son ami. 

(345) Corr. gén., XIV (1930), Lettre no 2694. p. 43-44. MarieMLouise.Madeleine 
de Brémond d 'Ars avalt épousé en avril 1750 le marquis de verdelin. Elle mourut 
à Bourbonne-lesMBains en octobre 1810. Elle échangea avec Rousseau au moins 
155 lettres recueUlies par la Correspondance générale. Fit-elle réellement partie 
du « complot » des philosophes contre Rousseau, comme celui·cl le crut? 

(346) Il s'agit évidemment de Dasticr et de son compagnon. AinSi que l'a 
noté Courtois (p. 171, note 4), la mémoire de Rousseau est ici prIse en défaut. 
La dernière visite de Oastier ne remontait pas à. « trois ans » mais à deux seule
ment (juillet 1763). Une autre erreur se trouve dans la lettre adressée par Daniel 
Roguin à Rousseau, d 'Yverdon, le 13 juillet 1765 (Corr. gén., XIV, lettre no 2689, 
p. 35), et où Roguin écrit: « Vous devés être quitte de la visite de Mr de la 
Tour du Pin », confondu sans doute avec son compagnon de voyage de 1763. 
Cette confusion était d'autant plus permise que jamais peut-être Rousseau n'avait 
été autant aSSiégé par les visiteurs, et il écrivait de Môtlers, le 20 juillet, à 
d'Ivernois : « J'ai passé huit ou dix jours charmans dans l'Isle de Saint-Pierre; 
mais toUjours obsédé d'importuns [ ... J. Je reçois à l'instant vos lettres et envois 
des 16 et 17. Je suis surchargé, accablé, écrasé de visites, de lettres, et d'affaires, 
malade par dessus le marché ... (Corr. gén., XIV, no 2695, p. 45 ». 
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LETTRE N' 27 
Dastler à Rousseau (Carpentras, 23 aoat 1765) (347). 

(Seizième lettre de Dastier) 

A Carpentras, le 23' aoust 1765. 

Je vals, monsieur, vous rendre compte de tout ce qu'il m'a paru Que 
vous vouliés sçavolr ensuite de la proposition que Je vous al faite (348). 
La maison en question est propre, commode et en bon état. n faut, pour 
entrer, monter quelques marches; Il Y a un petit vestibule, a droite C) et 
a gaUChe une petite chambre, dans le fond un saHon avec une porte qui 
donne sur un parterre, avec une chambre d'une grandeur honnete de 
chaque coté; un petit cabinet et une decharge pour chacune, et les 
petites chambres qui donnent sur le vestibule peuvent servir d'arrlere
chambre aux deux autres. La maison a neuf toises de longueur et sept 
de profondeur. Vous voyés qu'eHe n'est pas bien grande. Il y a moitié 
SOUs terre une belle cuisine, une petite salle a manger, des offices et 
une cave. TI y a les meubles qui peuvent vous etre nécessaires, comme 
deux llts en bon état qui sont a Vienne (349) a cause de rats qui ne 
manquent Pas de frequenter les maisons Inhabitées. Le prix du bols 
n'est pas lIxé: Il passe la de petits charrlots/ qul coutent six, sept, ou 
huit francs selon le temps et la quantité de bols qu'Il [sic) portent. 

Le charbon coute de 30 à 35 sols le quintal. 

Le boeuf, veau et mouton 3 sols 6 d. la livre. 

Le beurre qu'on ne peut avoir qu.'une fols la semaine. le vendredi, 
10 sols la livre, le fromage depuis cinq jusqu'à huit sols. Les recuites, lait 
et creme, on n'en vend point au marché. mals plusieurs particuliers 
ayant des vaches, il est aisé ce me semble de s'arranger pour s'en procu
rer. Les œufs qu'on achete dans toutes les saisons reviennent, a prendre 
la moyenne proportionnelle, à trois sols six deniers la douzaine. 

La volaille, pigeons e~ gibier, Il faut se pourVOir a Vienne éloigné 
d'une lIeüe et demi [sic), ou cela n'est point cher, on m'a dit a l'auberge 
que les pigeons patus coutolent vingt cinq sols la paire, mals' les auber
gistes ne disent pas la verl~é sur ces choses la. 

(347) Autographe à la Bibliothèque de Neuchâtel, ut supra. Lettre signalée 
par M. Bernard Oagnebin, dans Annales de la soctéte J.~J. R ., tome 34 0956-1958) , 

1959, &4~' 3g~ë nous le verrons dans la lettre suivante (no 28), cette « propo
sition » faite de vive voix par Dastier à. Rousseau, lors de leurs derniers entre. 
tiens de MOtters (15-30 juUlet 1765), avait été transmise de la part des ~a Tour 
du Pin, à. qui appartenait cette maison des bords du RhOne: Us auraient eu de 
la sorte, Dastier et eux, le philosophe pour ainsi dire à leur disposition. Rousseau 
avait dû faire savoir à. Dastier-Cromesstère pourquoi il avait décliné la propo
sition analogue récemment faite par son cousin Dast1er de Montfaucon de le 
loger sur sa terre du Languedoc. Peut.-être notre Genevois redoutatt-ll plus le 
Parlement de Languedoc, désirant aussi rester davantage à proximité des 
frontières ... 

(349) Vienne, sous-préfecture de l'Isère, en amont et aussi sur la rive gaUChe 
du RhOne, était distante d'envircn six kilomètres de la maison, à. s'en tenir à 
l'évaluation de DasUer, dont nous avons appris à nous méfier. Même à petits 
pas, deux heures et demie de marche en terrain peu faclle devraient couvrir 
une distance sensiblement plus longue, de sept à. hu1t kilomètres au moins. , 
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Le bon vin du pays, mals commun, coute, dans les années les plus 
cheres, trois sols la bouteille. On a du vin de reputatlon à cinq, six ou 
huit sols au plus. 

Le pain coute ordinairement six liards la livre. Le froment suit la ' 
proportion du pain et n 'y est pOint cher communément. Le gros poisson 
coute jusqu'a dix sols, et le petit trois sols.ILes légumes y sont a grand 
marché (350) . Je n'ay pu avoir le detall de cette partie, mals on m'a 
assuré que cela ne manquait pas, et que pour quatre anciens sols 11 y en 
avait tant qu'on pouvait manger dans la semaine. J'al appris les plus 
chers prix sur toutes choses et je suis persuadé que, tout compensé, 
on peut vivre la a bon compte. On se pourvoit de tout ce dessus a un 
petit village ou j'ay été en un quart d'heure en partant de la dite 
maison. Ce village est sur le bord du rhone (351) avec un bac qui 
debarque à Condrieu (352) petite ville vis a vis. 

La poste la plus voisine est Condrieu, mals j'aimerais mieux choisir 
Vienne pour cela. J'ay mis a pied deux heures et deml en suivant le 
rhone de Vienne a cette maison et j'ay été fort lentement parce qu'II 
faisait chaud. On y compte une lIeüe et demI. Les voitures d'aucune 
espèce ne peuvent aller par ce chemin. 

Le granger, qui a une porte de communication dans la cour de la 
maison des maUres, est un Maitre charpentier et masson, agé d'environ 
soixante ans, 11 est né la ainsi que sa femme, l1s ont six enfants, depuis 
quinze jusqu'a vlngt cinq ans, fort serviables, et, croyant que la maison 
etait pour moy, Ils m'ont otrert leurs services pour toutes sortes de 
commission [stel. Ils en talsolent pour celui qui a habité la maison 
pendaqt trois ans et qui y mourut bIen seul, quoiqu'avec des secours, en 
deux jours. L'air y est très sain. La maison est chaude l'hiver, tralche 
l'été, au rappOrt du granger. Il y a un puis [stel dans la maison, et une 
excellente fontaine a un petit demi-quart de Ileüe. Il y a un four pour 
de ·petlts patés dans la cuisine et un dans la maison du granger ou Il 
cult toutes les semaines. Il y a un barbier au petit village ou j'ay été 
dans un quart d'heure, et des boutiques pour des petites provisions. Le 
boucher et le boullanger porterolent dans la maison les fouruitures qui 

(350) A bon marché. ou en abondance. 
(351) Ce village situé à 1 km de la maison décrite par Dastier ne peut être 

que Les Roches-de-Condrieu (arr. et canton Sud de Vienne, Isère), sur la rive 
gauche, en face de Condrieu situé sur la rive droite du Rhône. A 1 km à l'Est 
des Roches se trouve saint-Prim (arr. de Vienne, canton de Roussillon), et un 
peu plus au nord, le hameau de Chanet. C'est dans ce hameau qu'il faudrait 
chercher sans doute la maison des La Tour du Pin, plutôt qu'à saint-Prim 
(ou à Saint-Clair. à 1 km plus bas, canton de Roussillon), à 12 (et 13) km de 
Vienne, par la route actuelle. Plus près de Vienne encore que Chanet, on pourrait 
penser à Vaugris (commune de Reventin-Vaugris, arr. et canton Sud de Vienne), 
mais plus d'un quart d'heure de marche devait séparer ce hameau des Roches
de-condrieu 1 

(352) Condrieu, à 11 km en aval de Vienne. sur la rive droite du fleuve, 
n'appartient pas au département de l'Isère, mais à celui du Rhône. Cet actuel 
chef-lieu de canton de l'arr. de Lyon. au pied de contreforts du Pilat, était au 
mUieu d'une région riche en vignobles, mOners et ClÙtures de toutes sortes. Voir 
supra Dote 61. Rousseau y passa le 14 août 1769 pour faire l'ascens1on du Pliat 
(suprq note 65). 
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les concernent. Ils le falsolent ainsi a celui qUI l'a habitée et font de 
meme pour un gentilhomme qui habite la maison ou est la fontaine 
ci dessus. Ce voisin ne seroit pas a èharge. 11 a 65 ans et n'est point 
marié (353). 

Les femmes du granger feraient la lessive, blanchiraient. n est tres 
aisé de s'en procurer d'autres. 

Quand vous aurés communiqué ces renselgnemens, qui sont, je 
crois, tous ceux que vous m'avés demandés, a Mlle Le Vasseur (354) , vous 
prendrés vos mesures du coté du ministre (355) et du parlement de 
Grenoble (356) pour votre tranqu1lllté dans ce sejour, s'Il vous convient, 
comme je le désire, ainsi que les maltres de cette maison. M' de La Tour 
du pin doit venir en province (357), a ce qu'Il m'a mandé, dans le mols 
prochain. Vous aurés lai bonté de me donner avis de la resolutlon que 
vous aurés prise quand vous aurés tout arrangé pour cela, afin que 
le pUisse faire faire au couvert et aux vitres les reparatlons, Indispensables 
de temps en temps a des choses si exposées et si fragiles, et mettre s'Il y 
a lieu tout bien en état, et y faire rapporter les meubles qu'on en a oté, 
et qui sont a Vienne. 

SI vous etes toujours dans le dessein de vous 'defalre de vos livres (358), 
vous travalllerés a votre loisir, et a l'état necessalre pour cela, et nous ver
rons avec M' de Rome (358 bis) de vous en faire tirer parti en les divisant. 
L'un, comme vous sçavés s'accommode des ouvrages de l'un, et rautre de 

(353) Point très important pour ce célibataire endurci que s'est toujQurs 
flatté d'être Dastier ! 

(354) C'est le seul endroit de la correspondance de DasUer où 11 soit question 
de la compagne de Rousseau qui, peut-être, avait fait quelques frais à DasUer 
lors de son récent séjour. Sur Thérèse Levasseur, voir la note du t. ,1 des Œuvres 
complètes (Bibl. de la Pléiade), p. 1406 (note 2 de la p. 330) et, tout récemment, 
Charly GUyot, Plaidoyer pour T hérèse Levatseur~ Neuchâtel. 1962. 

(355) Sans doute Choiseul. Voir sUpra note 84. 
(356) Dans le ressort duquel se trouvait l'asile proposé. C'est du reste dans 

celui du Parlement de Grenoble que Rousseau viendra se fixer de juillet 1768 
li RvrU 1770. 

(357) Les La Tour du Pin avaient sans doute aussi hOtel à Paris. Le comte 
avait écrit à. Dastier qu'il retournerait en septembre dans le Midi. 

(3é8) Dans leurs entretiens du mois précédent, Rousseau avait laissé 
entendre à DasUer qu'il se débarrasserait volontiers de ses livres, mais la pers
pective de les trier et de soll1citer les acheteurs éventuels l'effrayait à l'avance, 
dans l'état de fatigue où 11 se trouvait. Dastier semble avoir sauté sur cette 
occasion de se ~ettre encore à la disposition de l'écrivain. LuI et son dernier 
compagnon de voyage, M. de Rome, avaient-tls l'intention d'acquérir tout ou 
partie, pour eux-mêmes, de la bibliothèque de leur grand homme? C'est, comme 
l'on sait, en Angleterre, en mars 1767, que Rousseau parviendra à vendre sa. 
bibliothèque de Quelque mille volumes au bibliophile historien Louis Dutens, 
moyennant une rente viagère annuelle de dix livres sterling (Courtois, 
op. clt., p. 191) . 

<358 bis) Voir supra notes 109. 314 et 326. 
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l'autre. Nous sommes arrivés lcy le quatorze d'aoust (359) . Nous avons 
fait notre voyage fort heureusement; je ne retournai pas chés vous le 
Jour de notre depart pour ne pas vous donner la peine de sortir. On 
ne peut être plus sensibles que nous l'avons été a toutes vos complai
sances. Je garderai mon compagnon jusqu'au quinze d'octobre. Vous 
devés etre bien persuadé, Monsieur, qu'Il m'est Impossible de rien ajouter 
aux sentimens de reconnaissance et d'attachement Que je vous al voüés 
pour la vie. Je vous salue et vous embrasse, Monsieur, bien affectueuse
ment. Dastler. 

[D'une autre maln : ) Dastler 23' aoilt 1765. 

[L'adresse manque.) 

LETTRE N' 28 

Dastler à Rousseau (Carpentras, 16 septembre 1766) (360) . 

(Dix.,eptième lettre de Dastier) 

A Carpentras, le 16' septembre /766. 

N'ayant point reçu de vos nouvelles, monsieur, depuis votre arrivée 
en Angleterre (361) , l'attachement slncere que Je vous al voUé m'a fait 
recourir ou j'ay pu pour en avoir. J'ay appris avec regret que vous n'étlés 

(359) DasUer et de Rome avaient dO., comme à l'aller. mettre quinze jours 
(30 juillet - 14 Rofit) , à cheval et par petites étapes, pour effectuer leur retour 
de Môtiers à Carpentras. Rousseau, à en croire son correspondant, s'était montré 
oarticulièrement aimable pour eux, sans les assimiler à la foule des fâcheux 
qui l'avalent accablé en cette fin de juillet 1765. Je n 'ai trouvé aucune indication 
précise concernant ce « M. de Rome ». cet « ancien ami » de Dastier, attendu 
par lui au début de mal, arrivé malade à la fin du mois, à Carpentras, et devant 
rester avec lui jusqu'au 15 octobre 1765 (voir supra note 109) . La Gazette de 
France cite deux fois un sieur de Romme, officier. Le même (?) aurait fait 
partie d 'une députation des Etats du Languedoc reçue à trois reprises par le 
roi, de 1777 à 1781. Mon hypothèse de son identification avec A.·M. Romé, mar
quis de Nantouillet, doit être abandonnée, celui-cl ayant été tué le 1er sept. 1759. 
(Voir le Répertoire h istortque et biographique de la Gazette de France, pa·r le 
marQuis de Oranges de Surgètes, t. 1\', 1906. col. 79.) 

(360) Autographe à la Biblloth. de Neuchâtel, ut supra. Signalée comme 
la dernière des dix-huit lettres de DasUer à. Rousseau par B. Gagnebin, Annales 
de la Soc. J.-J. R., t. 34, p. 22, note 2, et p. 23, note 1. 

(361) Rousseau n 'avait donc pas répondu à la lettre de DasUer du 
23 80at 1765, n i aux offres qu'elle contenait. C'est tout de suite a}!rès l'avoir 
reçue, en effet, que la crise finale éclatait pour l'exilé de Môtlers, et, dans la 
nuit du 1er au 2 septembre, des pierres furent lancées contre sa fenêtre 
(Courtois. p. 173). N'ayant dès lors plus qu'une idée: fuir ce lieu inhospitalier, 
Rousseau, après maintes hésitations sur la direction à prendre, Quittait, le 
29 octobre suivant, Bienne, avec l'intention de se rendre à Berlin. Mais, une fois 
à Strasbourg, il décida irrevocablement, le 30 novembre. de gagner l'Angleterre. 
Pendant une séjour triomphal à Paris, il reçut, entre autres visites, celle de 
M ille de La Tour du Pjn~Montauban, un des derniers jours de décembre (Courtois, 
p. 18U. Il s'embarqua avec Hume à Calais, et, le 11 janvier 1766, les voyageurs 
abordaient à Douvres. Lorsque Dastier lui écrivit cette lettre. le 16 septembre 1766, 
Rousseau était e1!ectivement à Wootton-Hàll , château de Richard Davenport, 
dans le Staffordshire, depuis le 22 mars (Courtois, p. 185). Il devait y rester 
Jusqu'au 1er mai 1767 (id., p. 192) . 
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pas fort satisfait du sejour de ·ce pays la (362). Il m'a été dit aussi qu'Il 
n'avait tenu Qu'a vous de rester en France ; sI ces deux faits sont vrays 
et qu'en consequence vous pensiés a repasser la mer, la maison auprès 
de Vienne dont je vous al envoyé dans son temps le détail est toujours 
a votre service et Mad- la comtesse de la tour du pin o'en disposera 
qu'a votre refus absolu; elle vous aurait ecrit la dessus SI elle n 'eut 
presumé que vous me dlrlés plus librement et plus fam1l1erement vos 
intentions à moy qu'a elle a qui j'ay fait part de ce que j'ay pu recueillir 
sur votre compte (363). Elle serait enchantée si vous pouvlés vous 
determlner a accepter cette retraite qui, selon MOY. vous conviendrait 
parfaitement. J'ay lieu de croire que vous connoissés la nettet é de mes 
sentlmens pour vous; les exposés qui ont donné lieu a ma/ proposition 
sont ils faux, regardés la comme non avenüe; sont Ils vrays, consultés 
vous ~t mandés moy la dessus ce qu'il vous plaira. Vous devés etre 
persuadé que nous [nel deslrons que votre bien etre et votre tranquillité 
en quelqu'endroit que vous soyés. SI vous etes cont.nt, je suis comblé de 
joye ; je ne vous cache pas que l'extreme Interest que je prends a votre 
personne me ferait deslrer d'etre a portée de sçavolr plus aisément 
votre etat, c'est un sentiment qui ne doit pas vous deplalre, Il n 'est pas 
question d'y (a) avoir egard. 

J e vous salUe, monsieur, et vous assure du plus parfait attachement. 
Dastler . 

J'envols [sicl a la d' dame cette lettre afin qu'elle ajoute l'endroit 
ou 11 faut l'adresser pour qu'elle vous parvlenne./(364) 

[D'une autre maln : l M. D'astler 16 7bre 66. 
[Adresse:l A MonsleuriMonsleur Rousseau/ Woodton ncar [sic : 

nearl Ashbourne/ al [bitté: M' Colombier M'Il a Derbyshlre/ [blffé : 
Blshopgate rell old Brand Streetl/LOndon./ (365) 

(362) Par ses hautes relations parisiennes, Dastier semble avoir été parti· 
cul1èrement bien renseigné, Quoiqu'il reste très discret sur ses sources - d 'où 
peut--être les soupçons ultérieurs de Rousseau ! Depuis le 14 Jumet 1766 seulement 
(Courtois, p. 187) , la mésentente de Rousseau avec Hume était commentée à 
Paris, et, depuis le 27 septembre, les deux philosophes avaient voulu rendre le 
publlc Juge de leur Querelle. Sur son développement, voir l'admirable récit 
d 'Henri Guillemin, Les Philosophes contre Jean.Jacques : « cette allatre inler
naZe », l'Allatre J .• J. Rousseau·Hume. 1766. Paris ,Plon, 1942. 

(363) Dastier se flatte d 'avoir pu fournir aliment à la curiosité de sa. Jeune 
amie et de lut servir de porte-parole, la comtesse de La Tour du Pin craignant, 
selon lui, de gêner Rousseau en lui écrivant directement. Mais n 'avalt--elle pa~ 
eu la ha rdiesse de l'aborder elle·même à Pa ris en décembre 1765 1 

(364) C'est donc que Mme de La Tour du Pin était mieux renseignée que 
DasUer, croya it-elle, sur la véritable résidence de Rousseau en Angleterre. 

(365) On a omis de biffer le mot « London ». L'adresse était d 'abord libellée 
(partie biffée> au nom de M. Colombies (écrit « Colombier »), à Londres, habitant 
c: Btshopgate, rell [pour roll 1] old Brand street ». L'écriture permet mal de 
distinguer si c'est la même personne qui, mieux informée, a biffé cette première 
adresse, pour lUi substituer la véritable, étant excusable de confondre le 
Staffordshlre avec le Derbyshire voisin, ou bien si c'est Colombies <lui aurait 
fait lui·même la rectUlcation? Toujours est--iI que la lettre de DasUer t1nit par 
arriver à son dest inataire, puisqu'elle fait partie du lot remis par Rousseau à 
Du peyrou. L'informateur de Mme de La Tour du Pin était--il ce même Du 
Peyrou? C'est, en effet, à Du P~yrou qu'écrivant de Wootton, les :1 et 4 avril 1767 
(Corr. gén., XVII, p. 14·16), Rousseau reproche d 'avoir adressé à Londres, chez 
le sieur colombies précisément, l'hôte et le patron de son cousin Jean Rousseau 
U724--1795>. une lettre qui a été certainement ouverte: « M. Colombies de Londres 
a pour commis un mien cousin, l'ame damnée du bon Da.vid [Hume], et alerte 
pour intercepter et ouvrir tout ce qui m'est adressé du continent, presque sans 
exception ». Et Rousseau d 'ajouter que c'est entre Londres et Wcotton que son 
courrier est systématiquement ouvert ! 
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LETTRE N' 28 bis 

Rousseau à Madame de La Tour du Pin (Bourgoin, 28 octobre 
1768) (366). 

[A.dresse:] A Madame/ Madame la comtesse de la Tour du Pin La 
Faye (367) l A Auste par Le Pont de Beauvoisin (368) 1 et si elle est déjà partie, 
pour lui être envoyée au château d 'Allan par Montélimart. 

A Bourgoin le 28 8bre 1768. 

J 'ai, Madame, à me plaindre en tout de ma mauvaise fortune qUi dirige 
le bien même qui m'arrive de façon que je n'en puis profiter. C'est ainsi qu'à 
votre passage ici (370), j 'ai perdu par les circonstances les momens que vous 
vouliez bien m'accorder et dont a.ssurément je sentais bien tout le prix. C'est 
encore ainsi qu'ayant égaré le billet que vous m'aviez fait l'honneur de m'écrire 
et que Je n 'ai retrouvé que tout à l'heure (3711, j 'al peut-être aussi perdu 
l'occasion d'y répondre faute de me rappeler l'addresse Qu'il contenait. Quant 
à. la préférence que vous donnez, Madame, aux négociations de M. Dastier sur 
les vôtres, c'est lUl reproche a.uquel je serais moins sensible s'il étoit plus 
mérité. Il est certain que j'al la plus grande confiance en M. Dastier, mais Il 
l'est aussi que je n'ai pas besoin de lui ni de personne pour sentir comme je le 
dois vos bontés, Madame, et celle[s) de Monsieur de la Tour du Pin dans l'hospi-

(~ôr. ) !Lditée par M. Bernard Oagnebin, dans [Onze nouvelles) Lettres 
tnédites et testament de Rousseau, publiés par Bernard Gagnebin et Claire 
Rasselet, dans Annales de la société Jean-Jacques Rousseau (Genève), t. 34 
(1956-1958), 1959, p. 21-23. Cette lettre, acquise en 1956 seulement par la Blbl!o
thèque de la ville de Neuchâtel , a été placée dans le fonds des manuscrits 
Rousseau et classée sous le no DOUV. acq. 1000, fol. 30-31. 

(367) Mme de La Tour du Pin était née La Faye. Fille de Jean-François 
Lérlget de La Faye, seigneur de Condé, etc., ({ elle avait, en 1763, entre 20 et 
22 ans », selon M. Gagnebln. (Voir supra notes 111 et 112.) 

(368) L'adresse mise par Rousseau nous fait présumer que le ménage noble, 
ami de Dastier, avait. outre une résidence à La Tour-dU-Pin même (chef-lieu 
d'arrondissement de l'Isère), une autre a. 14 km de là, Aoste se trouvant dans 
l'actuel arrondissement de La Tour-du-Pin et dans le canton du Pont-de-Beau
voisin, cette dernière localité située à cheval sur le Guiers, partie en Isère (rive 
gauche) et en Savoie (rive droite). Auste ou Aoste cst à 33 km. de Bourgoin, 
et c'est par inadvertance que M. Oagnebin (Annales de J.-J. R., t. 34, p. 22, 
note 1) attribue ce chiffre à la distance séparant Bourgoin du château d'Allan, 
beaucoup plus éloigné. Ce château, actuellement dans le canton de Montélimar 
(DrOme), dépendant du diocèse de 8alnt.Paul-Tl'ois-Châteaux, était ({ terre adja
cente » de Provence, et, comme tel, du ressort du Parlement et de l'Intendance 
d'Aix. La jeune comtesse de La Tour du Pin, née Lériget de La Faye, en fut la 
dernière héritière (J. Brun-Durand, Diction7Laire topographique du département 
de la Drôme, 1891, p . 5-6>. Voir supra note Ill. 

(370) Preuve d'une visite récente à Bourgoin tentée par la comtesse de La 
Tour du Pin. Rousseau était-il absent ce jour-là, Olt avait-il été contraint de la 
recevoir précipitamment? 

(371) A Quand remontait ce billet de Mille de La Tour du Pin? Il était sans 
doute postérieur à sa. visite, et elle y exprimait le désir qU'elle avait que Rousseau 
püt répondre franchement aux propositions réitérées faites par l'intermédiaire 
de DasUer. Déjà, dans sa lettre du 16 septembre 1766 (Lettre no 28), on se 
souvient Que le Carpentrassien se faisait l'interprète de la comtesse, à l'insti
gation de celle-ci, et parce qu'elle présumait Que Rous,seau pourrait faire 
connaître « plus librement et plus famUièrement » ses intentions à Dastier 
Qu'à elle-même. La tournure fort galante et polie de la réponse de « Renou » 
ne pouvait lui donner le change sur son caractère évasif et prudemment dilatoire, 
et 11 est probable qu'après octobre 1769 les relations se refroidirent entre Rousseau 
et les La Tour du Pin à la suite de ce refus déguisé. 
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talité généreuse que vous voulez bien m'offrir. J 'ignore encore 51 j'aurai le 
bonheur d'en profiter. Mais Je sais au moins, et je vous supplie de le croire, 
que j 'en ai toute la reconnaissance qu'elle mérite et qui ne s'effacera point dans 
mon cœur. Daignez, Madame. en agréer l'assurance avec celle de mon respect. 

Renou . . 

[LETTRE W 291 
Dastler à Rousseau (Carpentras (?) , lin aollt-sept. 1769) (372) . 

[LETTRE N' 301 

Rousseau à Dastler (MonqUln, 6 octobre 1769) (373). 

LETTRE N' 30bi. (extrait) 

Rousseau à Madame Boy de La Tour, Il Lyon (Monquln, 6 octobre 
1769) (374). 

A Monquin. le 6 abre 17§9. 

[ ... ] Votct, chère amie, une lettre pour M. Dastler que je vous prie de 
vouloir bien faire affranchir à son exemple et que je suis obligé de vous addresser 
pour cela parce Que j'al remarqué qu'on n'a aucun égard aux affranchissements 
que je fais faire à BourgOin. Il a eu la bonté de me faire une petite fourniture 
de caffé pour laquelle, suivant son compte, je ne lui dois que douze francs (375), 
Or comment lui faire tenir ces douze francs à Carpentras? Voilà mon 
embarras. S'U y avolt moyen de faire ce petit payement par quelqU'un des 
Correspondans de vos Messieurs (376), je leur en serois extrémement obUgé et 
je marque à M. Dastier que je vous en prie. L'embarras que son affranchissement 
de lettre me force à vous donner vous dit assez ce que je pense du votre: ainsi 
je ne vous en parlerai pas. De grace, chère amie, tolerez l'importunité de ces 
commissions avec autant d'indulgence que vous mettez d'exactitude A les faire, 
c'est tout dire. Une des plus grandes rigueurs de ma destinée et de celles que je 
sens le plUS est d'être toujours à charge à mes amis, et de leur être toujours 
Inutile [ ... ]. 

(372) r...a. lettre no 30 bis nous fait supposer qu'au moins une lettre de 
Dastter à Rousseau, depuis l 'installation de « Renou » dans la région du Sud~Est 
en Juillet 1768, s'est perdue: celle qu'U dut lui écrire pour l'aviser du nouvel 
envol de café. Grâce à ce messager odorant, Dastier espérait-l1 retrouver l'heu
reuse intimité de Môtiers? Son habitude d'affra·nchir à l'avance ses lettres 
(contrairement à l'usage courant à l'époque) , pour éviter les frais de poste à son 
correspondant, - preuve de délicatesse -, semble avoir eu plutôt le don d'irriter 
le susceptible « Renou », excédé par tous ces comptes d'apothicaire et tenant 
farouchement à. son indépendance financière, condition de son indépendance 
tout court. 

(373) C'est la lettre perdue (à retrouver) que Rousseau charge MUlIl Boy de 
La Tour de réexpédier à Dastier. de · Lyon, en prenant sur son propre compte 
en banque de quoi l'affranchir. cette épître avait-elle d'autre but que de 
remercier le Carpentrassien pour son dernier envoi de café et de l'informer 
des dispositions que Rousseau prenait pour honorer sa dette? Y était-ll encore 
question du refuge des bords du RhOne? C'est la dernière l,ettre en tout cas 
dont la CorTespondance ,générale de Rousseau porte trace, SI elle ne clot pas 
ses rapports avec son ancien ami carpentrassien. L'embarras qu'éprouve le 
Genevois pour régler sa dette prouverait à lui seul, s'il en était besoin, que 
Jean~Jacques n'ava.it plus alors - s'il l'avait Jamais eue? - l'intention de se 
rendre à Carpentras. 

(374) COTT. gén. , XIX (1933), Lettre n' 3849, p. 164-1116. 
(375) cette somme représentait la valeur de huit livres de café, si les prix 

n 'avaient pas changé depuis 1763. 
(376) C'est-à-dIre des 111s de Mmll Boy de La Tour, dans la. banque desquels 

on salt déjà que Rousseau ava.it un compte (supra notes 131 et 149) . 
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[LETTRES N" 31 et 55 . (?)] (377) 

(entre la ml-octobre 1769 et le départ de Rousseau pour Lyon à la 
mi-avril 1770 et son arrivée à Paris à la mi-juillet de la même année.) 

B) DOSSIER MILITAIRE DE HYACINTHE-ANTOINE 

DASTIER-CROMESSIERE 

Le dossier m1l1talre de HyacInthe-Antoine d'Astier, d'après les photocopies 
Qui m'en ont été adressées par le service Historique de l'Etat-Major de l'Armée 
(Châ.teau de Vincennes, Fonds du Trésor Royal, dossier no 6184) comporte les 
pièces suivantes: 10 sa lettre du 27 mai 1779 [au Ministre de la Guerre?) 
accompagnant sa. demande de rappel de pension depuis le 1er décembre 1777 ; 
20 sa requête proprement dite; 30 son « extrait baptistaire », visé à Avignon 
par le Commissaire principal des Guerres Roussière; 40 l'original du Brevet 
de pension accordé le 1er décembre 1779, sur le Trésor royal, par le Département 
de la. Guerre. N.B.: La lettre du 15 février 1757 par laquelle le Marquis de 
Paulmy, alors Ministre de la Ouerre, lui avait annoncé l'obtention de sa pension 
manque au dossier. 

1 0 LETI'RE D'ACCOMPAGNEMENT. 

Monseigneur, d'après l'instruction que le gouvernement a daigné 
faire parvenir a ceux Qui ont Gbtenu des graces du Roi, j'ay l'honneur 
de vous adresser mon extrait baptistaire dftment legallsé et visé par le 
commissaire des guerres chargé des at'falres de Sa Majesté a Avignon 
et Comtat Venaissin. Mon titre pour une pension de retraite de 400 Il 
qui m'a été accordée en 1756 consista en une Lettre de M. le Marquis 
de paulmy (378) datée du 15 fevrler 1757 adressée a Minorque d'ou 
j'étols parti a la fin du mols d'octobre (379). Cette · Lettre est jointe 
au present paquet et rapellée dans mon certificat de la vérité de mon 
exposé. 

Je suis [avec] un tres profond Respect, Monseigneur, votre tres 
humble et tres obeissant serviteur. DastieT, cy devant Cap' au Reg' Royal 
Comtols. 

Carpentras, le 27' mal 1779. 

2" TExTE DE SA REQUf:T!: DE RAPPEL DE PENSION. 

Le sieur hyacinthe antolne Dastler né le 13 juillet 1715 a Malaucene 
et baptisé le meme jour dans la paroisse de saint michel de la dite 
v1lle de Malaucene du diocese de Vaison dans le comtat venaissin, Retiré 
capitaine du Regiment Rolal Comtols, et a présent demeurant a Carpen
tras, Declare avoir obtenu du Roi [en marge: le 22 ou 26 Xbre 1756 

(377) 8'11 Y a encore eu échange de lettres dans les derniers six mois de 
l'ultime séjour de Rousseau en Dauphiné, comme le laisserait supposer le 
passage des Confessions où Rousseau avoue que « cette connaissance (de Dastier] 
dure encore », aucun indice précis ne nous en est parvenu. 

(378) Voir supra notes 47, 118 et 294. 
(379) 1756 ou 1757? Voir supra notes 46 et 47 bis. 
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dans le departement de la guerrel une pension de Retraite de Quatre 
cent livres sur le Trésor Rojal de l'echeance du mols de decembre, dont 
Il lui reste dO. deux années et .,. jours [slcl (380) révolus le 1" janvier 
1779, et Qui lui a été accordée en consideration de ses services et des 
Infirmités Qui l'ont empeche de les contlnüer. Il observe que sa pension 
est aujourd'hui de Quatre cent soixante et douze livres, les 72 Il étant 
pour tenir lieu de trois pensions Qui ne lui ont point été payées et Qui ont 
formé la dite augmentation dont le montant sur le pied de Quatre cent 
soixante et douze livres lui est dO. pour ies dites deux années et jours 
révolus au d' jour 1" janvier 1779. - Total de la pension de retraite dont 
joült le sieur hyacinthe antolne dastler 472 Il. Cy joint est la lettre 
de M . De paulmy Qui m'annonce ma pension de Retraite; et mon extrait 
Baptistaire certlfté veritable. A Carpentras le 27" may 1779. hyacinthe 
antolne Dastier. [D'une autre écriture :l cid' cap· aUd' R" Comtols. 

Du 25.Xbre 1756. po- de retraite 'l" %'" •. 400. 
Interets en 1200 . 12. 

472. 

payée jusqu'au 1" Xbre 1777. 
[En 77Ulrge, d'une autre main:1 418. 18 

34. 18. 2 

453 16. 2 

3 ° ExTRAIT LÉGALISÉ DU c BAPTISTAIRE ~. 

Nous avons donné supra note 43 le texte de l'acte de baptême. 

4 ° BREVET DE PENSIOIf. 

Les blancs du formulaire Imprimé au nom du e Département de la 
Guerre » ont été remplis à la main d'une écriture cursive Indiquant 
Que la pension annuelle de 472 Uvres « y compris 72 d'intérêts d'augmen
tation • a subi une retenue la réduisant désormais à la somme nette 
de 418 1. 18 par an, ce Qui portait à 453 1. 16 s. 2 d. ce Qui revenait 
au dit sieur d'astier depuis le 1" décembre 1777 (date du dernier paie
ment) jusqu'au 1" janvier In9. 

La formule finale portant la date du 1" décembre 1779 Indique Que 
cette somme restant due lui est payée conformément à l'article 4 de la 
Déclaration royale du 7 janvier 1779. En vertu de cette même Déclaration 
et de ses Lettres patentes du 8 novembre 17'18, le roi lui confirme la 
jouissance, « à titre de pension sur son Trésor royal », de la somme 
e montant net annuellement à 418.18 • [l'annuité 1779 devant sans doute 
lui être versée en janvier 1780 ?1. 

(380) En réalité, sa pension lui ayant été payée jusqu'au 1er décembre 1777. 
le retard n'était encore que d'un an et un mots au 1er ja.nvier 1779, comme 
l'étabUt le brevet du 1°f décembre 1779. 
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C) RESUME DU DERNIER TESTAMENT 

DE HYACINTHE-ANTOINE DASTIER-CROMESSIERE 

(27 septembre 1784) 

Ce testament de six pages se trouve intercalé entre les ft. 489 et 490 du 
registre no 1681 de l 'étude de Me Vincenti, notaire (ancienne étude Louis
Hyacinthe Robert y, année 1784), déposé aux Archives départementales de Vau
cluse, au Palais des Papes d'Avignon. L'enveloppe porte le titre: « Testament 
de moi hlacinthe antoine DasUer », avec cinq cachets à ses armes. La déclaration 
Qui l'accompagne atteste Que « haut et puissant seigneur messire Hyacinthe 
Antoine D'astier , chevalier de l'ordre royal et militaire de S~Louis, citoyen 
de la ville de Carpentras ». a remis son testament cacheté devant témoins, à 
Avignon, dans une salle basse du couvent du Noviciat des Capucins. Cette 
« rémission» est signée par cinq capucins, un étudiant et un jardinier habitant 
Avignon. 

La procédure d'ouverture du testament. enregistrée à la date du 13 a.vril 1786 
(registre n o 1683 de la même étude, ff. 259-265), en reproduit le texte. Elle a 
eu Heu en présence de M. Joseph Péru, peintre, et de M. François Escora1lle, 
bourgeois, habitant Avignon, à la. demande et dans la maison de « Louis Reirand, 
marchand de soye d'Avignon », chez qui « Hyacinthe Antoine d'Astier, chevalier 
de l'ordre royal et militaire de St-Louis» est « décédé, le Jour d'hier, à 7 h. du 
matin, parrolsse Sf;..Oenès, rue du Four de la. Terre, près le conduit de 
Combaud ». 

Le sieur Relra.nd a reçu une lettre, datée du 12 [avr11) à 5 h. et demie du 
soir, du sieur d'Hugues résidant à Mala.ucène, neveu d'Astier, le priant de pro
céder à « l'ouverture du testament nuncupatif implicite dud. feu seigneur 
d'Astier son oncle et de lui en envoyer un extrait ». 

Dans son testament du 27 septembre 1184, Hyacinthe-antoine Dastler 
exprime le vœu, s'il meurt à Carpelltras, d'être enseveU dans la chapelle 
Notre-Dame de l'égllse cathédrale Salnt-Slffreln, dans le tombeau des 
Lapis-Lafare, ses ancêtres (381l. Il laisse 150 « Uvres roi > pour son 
enterrement, lègue 100 Uvres à l'hôpital de Carpentras (382), payables 
dans ,'année de son décès, 100 llvres à la Maison de Charité de cette 
même vUle, 100 « llvres roi • li l'hôpital de Malaucene, et autant à la 
Maison de Charité de la même vUle. 

A LoUis Relrand, il donne à choisir un meuble ou Ull bijou de 
1.500 llvres, en le chargeant de régler ses affaires Inscrites sur Bon 
« Uvre courant • (effets exigibles et sommes en dépôt). Il le fait .< seul 
dépositaire de tous ses papiers. (383) et le charge de remettre à chacun 
de ses hér!t!ers les titres et pièces ayant rapport aux portions et articles 
à eux assignés. 

Il institue ses héritiers universels : Messire Pierre d'Hugues (384), 
son neveu, capitaine d'Infallterle, chevaller de Saint-Louis; et Demoiselle 
Marle-Angéllque-Rose Colombat, épouse de M. Durnal. 

(381) Voir supra note 50. 
(382) Voir supra note 48. 
(383) Les lettres reçues de Rousseau figuratent-elles dans ces « papiers », 

et à qui Relra.nd les remit-il, s'il ne les garda pas pour lul·même? 
(384) FUs de Marie-Angélique d'Astier, la sœur du testateur, et de Joseph~ 

Louis d'Hugues, de Sérlgnan, Plerre-Joseph d'Hugues avait été reçu « habitant» 
de Malaucène le 6 avril 1774, et nommé premier consul en 1779 <Baurel, Htst. 
de la ville de Malaucène, II, 215). Voir supra notes 41 bis, 114 bis et 303. 
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Au sieur d'Hugues, Il laisse un capital de 15.500 livres portant 
pension de 620 livres sur la communauté de la vllle d'Avignon ; plus, 
tout son bien-fonds sur le territoire de Malaucène, « avec tous les 
meubles meublans qui se trouveront dans la maison de campagne que 
j'al audit Malaucène, au quartier appelé Cromesslere > (385) plus, un 
« fond et capital . de 500 livres portant pension de 20 livres dus par 
Benoit Vincent pour prix d'une écurie; enfin, un « fond et capital • 
établi sur l'HOtel de VlIIe de Paris, comme part à la succession de son 
frère (386). 

Sur sa part, M. d'Hugues devra payer Une pension de 90 livres, en 
trois termes, à sa sœur ursuline à Valré':s (en compensation d'une 
pension léguée par Mm. d'astier de Verdelln dans son dernier testament). 

Dans l'année du décès, le sieur d'Hugues devra aussI' verser 7.600 livres 
comptant à sa cohéritière, la Demoiselle Colombat, pour qu'elle pulase 
payer « mes dettes et acquitter toutes les charges auxquelles je l'al 
obligée contldemment > (387). 

La Demoiselle Colombat « aura, et à elle appartiendra, tout le restant 
de mon bien dont je ri'ay pas disposé cy devant: la maison que je possède 
a Carpentras (388) avec tous mes meubles, valaselle, argenterie (389), 
linge, garde-robe, contrats de rente, capitaux et arrerages de pensions 
quelconques, blllets, argent comptant et generalement tous les elfets 
de quelque sorte qu'Ils soient qui se trouveront m'apartenlr en quelque 
endroit que ce SOit au temps de mon décès. J'entends et je veux que 
la dite d"O Colombat, par l'entlere confiance que j'al en elle, jouisse 
et dispose Ubrement et a son seul arbitre de la portion de mon herltage 
désigné cy dessus, a titre de bien paraphernaux et extra-dotaux,. et que, 
dans le cas ou le dit sieur Durnal, son inary, voudrolt s'Immiscer ou 
troubler sa dite epouse dans le maniement et libre disposition de mes 
dits biens, des lors et sur le champ j'ordonne que la dite dUo COlombat, 
comme seule deposltalre de mes Intentions et de ma conflance, remette 
et transporte, à teUe ou teUes persoI)nes qu'eUe jugera a propos de 
choisir, la portion de mon herltage a eUe obvenue, afin que mes intentions 
et volontés a eUe confiées de ma part soient accompUes aussi parfai
tement que par eUe-même. > 

En revanche, la Demoiselle Colombat n 'aura plus de prétention à 
avoir sur une donation de 4.500 Uvres, ni sur une pension viagère de 
200 livres que le testateur lui avait faites « ensulte des intentions et de 
la volonté de Dame ElIsabeth d'Astier, veuve de M. de VerdeHn, ma 
tante >, (390) par devant M' Bastet, notaire ; ni sur une pension viagère 
de 100 livres que la dite Dame de Verdelln lill avait léguée en survivance 
de Dilo Rose Bordier, sa mère, épouse de M. Colombat [son père] >. EUe 
sera, en outre, chargée de payer les pensions viagères que la dite Dame 
d'astier de VerdeHn a léguées à Madame de Soblrats, reUgieuse au monas
tère de St-Bernard de Carpentras, à Anne Dupuls et autres. 

(385) Voir supra notes 27, 32 bis et 41 bIs. 
(386) Voir supra notes 42, 50 et 316. 
(387) Voir supra note 102. 
(388) Non autrement désignée. Voir supra notes 15 bis et 53. 
(389) Voir supra notes 9 à 12 et 53. 
(390) Voir supra notes 45, 102, 120 et 301. 
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D) PASSAGES DU LIVRE XII DES « CONFESSIONS > 

OU ROUSSEAU PARLE DE DASTIER (391) 

a) PREMIER PASSSAGE (édition Gagnebln, pages 610-613). 

[Venant à parler de l'abdication de son droit de bourgeoisie (392) et des 
remous que cette décision provoqua à Genève, où le procureur Tronchin fit 
paraître contre luI ses Lettres écrites de la Campagne (393) , Rousseau continue :] 

[ ... lJ'en entrepris la réfutation et j'en parodiai le titre par celui des 
Lettres écrites de la Montagne, que je mis aux miennes. Je fis et j'exe
cutai cette entreprlse s~ secretement, que, dans un rendez-vous que j'eus 
à Thonon (394) avec les chefs des réprésentants [parti d'opposition au 
Conselll , pour parler de leurs affaires, et où Ils me montrerent l'esqUisse 
de leur réponse [à Tronchinl, je ne leur dis pas un mot de la mienpe, 
qui étolt déja faite, craignant qu'li ne survint quelque obstacle à l'impres
sion, s'li en parvenolt le moindre vent soit aux magistrats, soit à mes 
ennemis partlcullers. Je n'évitai pourtant pas que cet ouvrage ne fut 
CO)lnu en France avant la publication (395) ; mals on alma mieux le lais
ser paroltre, que de me faire trop comprendre comment on avait décou
vert mon secret. Je dirai là-dessus ce que j'al su, qui se borne à très peu 
de chose; je me tairai sur ce que j'al conjecturé. 

J'avols à Motlers presque autant de visites que j'en avols eu à l'Her
mitage et à Montmorencl, mals elles étolent 1" pluspart d'une espece 
fort différente. Ceux qui m'étolent venu voir jusqu'alors étolent des gens 
qui, ayant avec mol des rapports de talens, de gouts, de maximes les 
alléguaient pour cause de leurs visites et me mettolent d'abord sur des 
matières dont je pouvols m'entretenir avec eux. A Motler, ce n'étolt plus 
cela, surtout du côté de France. C'étolent des officiers ou d'autres gens 
qui n'avaient aucun gout pour la l1tterature, qui même, pour la pluspart, 
n'avolent jamais 111 mes ecrits, et qui ne lalssolent pas, à ce qu'Ils dlsolent, 
d'avoir fait trente, quarante, soixante, cent lleues pour venir me voir et 
admirer l'homme Illustre, celebre, très celebre, le grand homme, etc. Car 
dès lors on n'a cessé de me jetter grosslerement à la face les plus Impu
dentes flagorneries, dont l'estime de ceux qui m'abordaient m'avoit 
garanti jusqu'alors. 

[Rousseau cite alors la visite de M. de Feins, écuyer de la Reine et 
capitaine dans son Régiment :] 

.. . J'eus avant et après M. de Feins une autre visite bien plus extraor
dinaire. Deux hommes arrivent à pied conduisant chacun un mulet chargé 
de son petit bagage, logent à l'auberge, pansent leurs mulets eux-mêmes, 

(391) Voir le commentaire détaillé de ces passages p. 19 à. 29, et dans les 
notes de la correspondance ci-dessus reproduite. 

(392) C'est le 12 mai 1763 que Rousseau écrivit au Petit-consell de Genève 
pour renoncer à son droit de bourgeoisie (CourtoIs, op. cit., p. 144). 

(393) Du 27 septembre au 30 octobre 1763. La première rédaction des 
« Lettres écrites de la Montagne » a été publiée par John S. Spink, dans les 
Annales de J.-J. Rousseau, XX (1931 ) et XXI (1932). 

(394) Cette entrevue de Thonon dura. du 5 au 14 aoOt 1764 <Courtois, 
op. cft., p. 153) . 

(395) Voir supra note 287. 
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et demandent à me velllr voir. A l'équipage de ces muletiers, on les prit 
pour des contrebandiers, et la nouveHe courut aussitôt que des contre
bandiers venaient me rendre visite. Leur seule façon de m'aborder 
m'apprit Que c'étolt des gens d'une autre étoffe; mals sans être des 
contrebandiers, ce pouvaient être des avanturiers , et ce doute me tint 
quelque temps en garde. Ils ne tarderent pas à me tranquilliser. L'un 
était M. de Montauban, appeHé le Comte de la Tour-Dupin, gentllhomme 
du Dauphiné; l'autre était M. Dastler, de Carpentras, ancien mliltalre, qui 
avait mis sa croix de St-Louis dans sa poche, ne pouvapt pas l'étaler [Le 
m.anuscrit de Paris porte .. ne voulant pas l'étaler à la queue de son 
mulet!J. 

Ces Messieurs, tous deux très aimables. avaient tous deux beaucoup 
d'esprit; leur conversation étoit agreable et Interessante; leur manière 
de voyager, si bien dans mon gout, et si peu dans celui des Gentilshommes 
français, me donna pour eux une sorte d'attachement que leur commerce 
ne pouvait qu'affermir. Cette connolssance même ne fllllt pas là, puis
qu'elle dure encore et qu'ils me sont revenus voir diverses fois non plus 
à pied cependant, cela était bOn pour le début ; mals plus j'al vu ces 
Messieurs moins j'al trouvé de rapports entre leurs gouts et les miens, 
mol/ls j'al senti que leurs maximes fussent les rulennes, que mes écrits 
leur fussent farulllers, qu'Il y eut aucune véritable sympathie entre eux et 
mol. Que me voulaient-ils donc? Pourquoi me venir voir dans cet équi
page? Pourquoi rester plusieurs jours? PourqUOi revenir plusieurs fois ? 
Pourquoi désirer si fort de m'avoir pour Hôte? Je ne m'avisai pas alors 
de me faire ces questions. Je me les suis faites quelquefois depuis ce 
tems-là. 

Touché de leurs avances mon cœur se livroit sans raisonner, surtout 
à M. Dastler, dont l'air plus ouvert me plaisait davantage. Je demeurai 
même en correspondance avec lui, et quand je voulus faire Imprtmer les 
Lettres de la Montagne, je songeai à m'addresser à lui pour donner le 
change à ceux qui attendaient mon paquet sur la route de Hollande. Il 
m'avait parlé beaucoup, et peut-être à dessein, de la liberté de la presse 
à Avignon; Il m'avait offert ses soins, si j'avals quelque chose à y faire 
Imprimer : je me prévalUS de cette offre, et je lui addressal successive
ment par la poste mes prérulers cahiers. Après les avoir gardés assez long
temps, U me les renvoya en me marquant qu'aucun Libraire n'avoit osé 
s'en charger, et je fus contraint de revenir à Rey, prenant soin de 
n'envoyer mes cahiers que l'un après l'autre, et de ne lâcher les suivants 
qu'après avoir eu avis de la receptlon des prémlers. Avant la publication 
de J'ouvrage, je sus qu'Il avait été vu dans les bureaux des Ministres, et 
d'Escherny de Neuchàtel me parla d'un livre de L'Homme de la Montagne, 
que d'Holback lui avait dit être de mol. J e l'assurai, comme Il était vrai, 
n 'avoir Jamais fait de livre qui eut ce titre. Quand les lettres parurent, 
n étoit furieux, et m'accusa de mensonge, quolque je ne lui eusse dit que 
la vérité. Valla comment j'eus l'assurance que mon manuscrit était connu. 
Silr de la fidélité de Rey, je fus forcé de porter allleurs mes conjectures, 
et celle à laquelle J'aimai le mieux m'arrêter fut que mes paquets avalent 
été ouverts à la poste. 

b) DEUXIÈME PASSAGE (éditions Gagnebln, pages 648-652) 

[Dix-huit pages plus loin, a.près avoir raconté son séjour à l'Ile de Saint,.. 
Pierre et l'ordre d'expulsion reçu de Berne, Rousseau, revenant en arrière. 
intercale le récit de l'échec de ses projets concernant la Corse :J 
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L_'] Il est tems de rapporter l'anecdote fatale qui a mis le comble à 
mes désastres, et qui a entralné dans ma ruine un peuple Infortuné, dont 
les naissantes vertus promettaient déjà d'égaler un jour celles de Sparte 
et de Rome. 

J'avals parlé des Corses dans le Cootrat social, comme d'un peuple 
neuf, le seul de l'Europe qui ne fut pas usé pour la législat ion, et j'avols 
marqué la grande espérance qu'on devait avoir d'un tel peuple, s'Il avait 
le bonheur de trouver un sage Instituteur. Mon ouvrage fut lu par 
quelques Corses qui furent sensibles à la manlere honorable dont je 
parlais d'eux, et le cas où Ils se trouvaient de travaHler à l'établissement 
de leur Républlque ·/lt penser à leurs chefs de me demander des Idées 
sur cet important ouvrage. 

[Puis Rousseau parle de sa correspondance avec Buttafuoco et Paoli et de 
leur invitation à leur soumettre un p~ojet de constitution.] 

L .. l Quoique je sentisse une pareHle entreprise au-dessus de mes 
forces, Je crus ne pouvoir les refuser, pour concourir à une si grande et 
belle œuvre, lorsque j'aurais pris ~outes les instructions dont j'avals 
besoin pour cela. Ce fut dans ce sens que je répondis à l'un et à l'autre, et 
cette correspondance dura jusqu'à mon départ [de Sulssel. 

PréCisément dans le même temps, j'appris que la France envoyait des 
troupes en Corse et qu'elle avait fait un traité avec les Génois. Ce traité, 
cet envol de troupes m'Inqulétérent, et sans m'Imaginer encOre avoir 
aucun rapport à taut cela, je jugeais ImpOSSible et ridicule de travailler à 
un ouvrage qui demande un aussi profond repos que l'Institution d'un 
peuple, au moment où Il allait peut-être être subjugué. Je ne cachai pas 
mes inquiétudes à M. Buttafuoco qui me rassura L .. l Cependant ne 
comprenant rien à .cet envoi de troupes françaises: ne pouvant raison
nablement penser qu'elles fussent là pour proteger la llberté des Corses 
qu'Ils étaient très en état de defendre seuls contre les Genois, je ne pou
vais me tranquill!ser parfaitement ni me mêler tout de bon de la legls
latlon proposée, jusqu'à ce que j'eusse des preuves solldes que tout cela 
n'était pas un jeu pour me persltfler. J'aurais extremement deslré une 
entrevue avec M . Buttafoco ; c'étoit le vrai moyen d'en tirer les eclair
clssemens dont j'avals besoin. Il me la fit espérer et je l'attendais avec 
la plus grande Impatience. Pour lui, je ne sais s'Il en avait véritablement 
le projet; mals quand Il l'aurait eu, mes desastres m'auraient empêché 
d'en profiter. 

Plus je méditais sur l'entreprise proposée, plus j'avançais dans l'exa
men des pleces que j'avals entre les mains, et plus je sentols la necesslté 
d'étudier de près et le peuple à Instituer et le sol qu'Il habitait et tous 
les rapports par lesquels li lui fallait approprier cette Institution. Je 
comprenais Chaque jour davantage qU'II m'était Impossible d'acquérir de 
loin toutes les lumières nécessaires pour me guider. Je l'écrivis à Butta
foco : Il le sentit lui-même. Et si je ne formai pas preclsément la réso
lution de passer en Corse, je m'occupai beaucoup des moyens de faire ce 
voyage. J 'en parlai à M. DasUer qui ayant autrefois servi dans cette Ile 
sous M. de Ma!llebols devait la connoltre. Il n'épargna rien pour me 
détourner de ce dessein, et j'avoue que la peinture affreuse qu'Il me fit 
des Corses et de leur pays refroidit beaucoup le désir que j'avals d'aller 
vivre au miUeu d'eux. 
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Mals quand les persécutions de Motlers me firent songer à quitter la 
Suisse, ce désir se ranima par l'espoir de trouver eniln chez ces insulaires 
ce repos qu'on ne voulolt me laisser nulle part. Une chose seulement 
m'effaroucholt sur ce voyage; c'étolt l'Inaptitude et l'aversion que j'eus 
toujours pour la vie active à laquelle j'allols être condanné. L .. ] Je pré
voyais que, soutenant mal par ma présence l'opinion de capacité 
qu'avolent pu leur donner mes livres, je me décredlterols chez les Corses, 
et perdrols, autant à leur préjudice qu'au ml[ en) , la conilance qu'Ils 
m'avaient donnée, et sans laquelle Je ne pouvais faire avec sucçès l'œuvre 
qu'Ils attendolent de mol. J 'étols sür qu'en sortant ainsI de ma Sphère je 
leur devlendrols inutile et me rendrols malheureux. 

Tourmenté, battu d'orages de toute espèce, fatigué de voyages et de 
persecutions depuis plusieurs années, je sentols vivement le besoin du 
repos dont mes barbares ennemis se falsolent un jeu de me priver, je 
souplrols plus que jamais après cette aimable oisiveté, après cette douce 
quletude d'esprit et de corps que j'avols tant convoitée, et à laquelle, 
revenu des chimères de l'amour et de l'amitié, mon cœur bornait sa 
félicité suprême L .. J. 

Je m'avisai d'un expédient qui me parut propre à tout concilier. 
Poursuivi dans tous mes réfuges par les menées souterraines de mes 
secrets persecuteurs, et ne voyant plus que la Corse oü je pusse espérer 
pour mes vieux jours le repos qu'Ils ne voulolent me laisser nulle part, 
je resolus de m'y rendre avec les directions de Buttafoco, aussltot que 
j'en aurols la posslblllté, mals pour y vivre tranquille de renoncer, du 
moins en apparence, au travail de la legLslatton,' et de me borner, pou;r 
payer en quelque sorte à mes hotes leur hospitalité, à écrire sur les 
Ueux leur histoire, saut à prendre sans bruit les instructions nécessaires 
pour leur devenir plus utile [le manuscrit de Paris ajoute : après le 
départ des troupes françaises), si je voyais jour à y réussir. En commen
çant ainsi par ne m'engager à rien, j'espérols être en état de méditer 
en secret et plus à mon aise un plan qui put leur convenir, et cela sans 
renoncer beaucoup à ma chère solltude ni me soumettre à un genre de 
vie qui m'étolt Insupportable, et dont je n 'avols pas le talent. 

Mals ce voyage, dans "Ïna situation, n'étolt pas une chose aisée à 
executer. A la manlere dont M. Dastler m'avolt parlé de la Corse je -n'y 
devols trouver des plus simples commodités de la vie que celles que 
j'y porterols : linge, habits, vaisselle, batterie de cuisine, papier, livres, 
Il fallolt tout porter avec sol. Pour m'y transplanter avec ma gouver
nante, Il fallolt franchir les Alpes, et dans un traj et de deux cents Ueues 
trainer à ma suite tout un bagage; Il fallolt passer li travers les Etats 
de plusieurs souverains, et, sur le ton donné par toute l'Europe je devols 
naturellement m'attendre après mes malheurs à trouver par tout des 
obstacles et à voir chacun se faire un honneur de m'accabler de quelque 
nouvelle disgrâce et violer avec moi tous les droits des gens et de 
l'humanité. Les frais Immenses, les fatigues, les risques d'un pareil 
voyage, m'obligeaient d'en prévoir d'avance et d'en bien peser toutes les 
difficultés. L'Idée de me trouver en1ln seul, sans ressOurce à mon age et 
loin de toutes mes connolssances à la merci de ce peuple barbare et 
féroce, tel que me le pelgnolt M. Dastler étoit bien propre à me faire 
rêver sur une pareille résolution avant de rexé~uter. J~ désirais passion
nément l'entrevue que Buttafuoco m'avait fait espérer, et j'en attendols 
l'effet pour prendre tout à fait mon partI. Tandis que je balançols ainsi, 
vinrent les persécutions de Motlers, qill me forcèrent à la retraite ( ... J. 


